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ONOREVOLI SENATORI. - l due accordi euro
pei S'Lilla sicurezza sodale e la Convenzione eu
ropea di assistenza sociale e medica sono inspi
rati alla .esigenza fondamentale di eliminare 
in tutti i Paesi membri del Consiglio d'Eu
ropa le discriminazioni basate sulla naziona
lità nell'appUcazione delle rispettive legisla
zioni sociali. 

In virtù di questi primi Accordi europei i 
cittadini di un qual'llnque Paese membro del 
Consiglio beneficieranno, nel territorio di tutti 
gli a·ltri Paesi membri e nella più larga mi
sura possibile, degli stessi vantaggi dei nazio
nali. Dei Protocolli addizionali estendono i 
benefici di questi Accordi ai rifugiati. 

Gli Accordi costituiscono inoltre le basi di 
quello che sarà il « C~dice e'llropeo per la Si
curezza sociale» che è attualmente in fase 
di elaborazione. 

Acc.ordo interinale europeo riguardante la 
sicune~za sociJale esclusi i regimi relativi 
alla ve.cchiaia, alla invalidità ed ai super
stiti ,e Pmtoaollo 1aditizionale. 

Accordo. ·interinale europeo riguardante -i 
regimi di sicur.ezza sociale relativi alla 
vecchiaia, ,aU'inv,aliddà ed ni superstiti e 
Pnotooollo addiziom;ùe. 

L'oggetto dei due Accordi, oltre quello d1 
assicurare parità di trattamento a tutti i na
zionali che lavorano o comunq'lle risiedono nel 
territorio dei Paesi membri, è anche quello 
di estendere ai nazionali stessi i benefici deri
vanti dalle convenzioni bilaterali e multilate
rali di sicurezza sociale già conclusi fra dur~ 

o più Stati membri. 
Si ricorda in proposito che le Convenzioni 

bilaterali di sicurezza sociaLe già concluse fra 
gli Stati membri de·l Consiglio d'E•m·opa sono 
assai numerose. Queste Convenzioni preve
dono, fra 1' altro, la conservazione dei diritti 
acquisiti e dei diritti in corso di acquisizione 
al momento in cui la persona si sposta da un 
Paese all'altro, ed in particolare la totalizza
zione dei periodi assicurativi al fine di stabi
lire i~l diritto alle prestazioni e di calcolarè 
l'ammontare delle prestazioni dovute. 

Gli Accordi si applicheranno a 119 sistemi 
di sic•urezza sociale in 15 diversi Paesi e sop
primeranno almeno 15 casi dì discriminazione 
basati sulla nazionalità. 

l due Accordi constano ciascuno di sedici 
articobi, di tre «Annessi » e di un « Protocollo 
aggiuntivo ». 

Ad eccezione degli articoli l, 2 e 3 gli arti
coli corrispondenti dei due Accordi sono id~en
tici ed i primi articoli si corrispondono essi 
stessi in larga misura. (Per motivi di carat
tere pratico nell'esposizione che segue l' Ac
cordo concernente la sicrurezza soda1e, esclusi 
i regì1ni relativi alla vecchiaia, all'invalidità 
ed ai superstiti, sarà chiamato « il pri,mo Ac
cordo» mentre J.'altro che copre questi tre re
gimi sarà chiamato « il secondo Accordo». 

n titolo indica la natura interinale dei due 
Accordi i quali dovranno essere, in prosieguu 
di tempo, sostituiti da una Convenzione multi
laterale di sicurezza sociale. 

Poichè durante l'elalborazione degli Accordi 
fu sollevata la questione della definizione dei 
termini « ressortissants » e « territoire » che 
sono assai spesso nominati nel testo degli Ac
cordi medesimi e poichè sembrò che esistes
sero notevoli difficoltà di carattere gi•uridico 
e politico per pervenire a definizioni che fos
sero accettabili da parte di tutti i 15 Govern1 
dei Paesi membri, fu stabilito che ciascun Go
verno comunicasse al Segretaria t o Generale 
la esatta interpretazione che si proponeva di 
dare ai due termini in questione. Queste in
terpretazioni risultano dal doc-umento annes~ 

so agli Accordi di cui trattasi. 
l Governi dei Paesi firmatari sono stati 

anche invitati a dare in un documento sepa
rato, ciascuno la sua interp.retazione dei ter
mini « régimes eontributifs » e « régimes non 
contributifs ». 

L'_articolo l stabilisce il campo di applica .. 
zione dei d'lle Accordi ed enumera i regimi d i 
prestazione ai quali essi vengono applicati. 
L'espressione <' leg1gi ·e regolamenti », qual4J 
è usata nel testo degli Accordi, non comprende 
i benefici accordati dalle Autorità locali e che 
non siano stati incorporati nelle legislazioni 
nazionali. 

Il contesto dei due Accordi è stato conce
pito in modo da coprire tutto il campo della 
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sicurezza sociale; sono stati tuttavia esclrust 
i tregimi spe·ciali applicabili ai funzionari e le 
pre·stazioni a0cordate per ferite di guerra e per 
ferite ricevute in occasione di un'occupazione 
straniera. 

L'articolo 2 stabilisce il principio che ciascun 
Paese deve trattare i nazionali degli altri 
Paesi su una base di uguaglianza con i propri 
nazionali. 

Il Paragrafo secondo, in considerazione che 
esistono casi in cui i] diritto alle prestazioni 
è fondato non sulla nazionalità, ma sul luogo 
di nascita, stabilisce che gli Accordi d1ebbono 
coprire anche q•uesto caso spedfico. 

L'articolo 2 del « primo Accordo » contiene 
un terzo paragrafo che si riferisce al caso di 
discriminazione fondato sulla naziona-lità al
lorchè il diritto alle prestazioni dipende dalla 
nazionalità di un bambino. Si tratta qui di 
un regime francese che accorda questo bene
ficio ai genitori i cui figli hanno la naziona
lità francese al momento della loro nascita o 
l'abbiano acquistata in runo spazio di tre mesi. 

Primo Acconlo. - La condizione principale 
per beneficiare àelle prestazioni, a parte quel
le per infortuni sul lavoro e quelle per n1alat
tie professionali per le . quali è richiesta sem
plicemente « 1a residenza » anche temporanea 
ed occasionale, è che il bene.ficiario abbia ]CJ 

sua residenza normale sul territorio del Paese 
che accorda le prestazioni. L'Accordo non de
finisce H termine « residenza normale »; l'in
terpretazione di q•uesto te1mine è lasciata per
ciò di.screzionaJmente alle Autorità interessate 
di ciascun Paese sulla base della sua legisla
zio ne. 

Ove l' A·utorità amministrativa di una delle 
Parti non sia d'accordo suH'interpretazione 
data in un caso particolare dalla A'Lltorità am
ministrativa di un'altra Parte può ricorrere 
all'articolo 11) che tratta appunto d.el regola
mento delle controversie. Un soggiorno in'ter
mittente ed occasiona]e non può tuttavia co
stituire una residenza normale. 

A parte qruesta regola generale gli eventi 
dai quali deriva il diritto alle prestazioni deb
bono essersi verificati alla data in cui il bene
ficiario aveva già la sua residenza nonnal~ 
•sul territorio della Parte contraente. 

IGonformemen'te alla prassi generale, gli ob
blighi di residenza sono considerevolmente ri
dotti quando si tratti di prestazioni per infor
tl!lni sul lavoro. È sufficiente in questo casi) 
che il beneficiario risieda nel territorio di una 
qualunque delle Parti contrattanti. . 

Per quanto concerne le prestazioni di carat
tere non contributivo, escluse le prestazioni 
per infortuni S'Lll lavoro, e per malattie pro
fessionali, il beneficiario deve risiedere al
meno da sei n1esi sul territorio della Parte cht) 
aceo1·da le prestazioni. 

Secondo Accordo. ~ Risulta dal paragrafo 1 
dell'articolo 2 che se un diritto a prestazioni 
p('r vecchiaia, invalidità o di superstiti è stato 
stabilito sotto un regime contributivo, le pre
stazioni debbono essere accordate agli stra
nieri alle stesse condizioni in cui v;engono ac
cordate ai nazionali, a condizione che lo stra
niero risieda Sllll territorio di una delle Parti 
contraenti. Per quanto concerne le prestazioni 
accordate sotto regimi non contributivi, il pe
riodo di residenza richiesto per aver diritto 
alle prestazioni è di 15 anni con le riserve 
nwnzionate al paragrafo l, b). 

L'articolo 3 enuncia gli altri princìpi gene
rali dei due Accordi: estensione ai nazionali di 
tuttr le Parti dei diritti a prestazioni risul
tanti da convenzioni di si.curezza sociale bi.la
terali o multilaterali già conclrusi tra due o più 
Parti. L'arti~olo è identico nei due Accordi ad 
·eccezione del periodo di residenza richiesto per 
quanto riguarda i regimi non contributivi. 

:L'articolo 7 fa riferimento all'annesso l dei 
due Accordi il quale elenca senza alcuna ecce
zione tJUtti i regimi di previdenza e di sicu
r ezza sociale in vigore nel territorio di cia
scuna delle Parti e quindi figurano nel docu
lncnto anche i regimi di sicurezza sociale in 
relazione ai quali i Governi hanno formulato 
dPl1e riserve; queste riserve sono a loro volta 
riportate nell'annesso III. Poichè l'annesso I 
non contiene tJLlttavia l'elenco dettagliato delle 
diverse leggi re~ative alla previdenza e si.cu
rezza sociale, ma semplicemente il titolo di cia
scun regime, ne consegue che se una nuova 
le~e o un nuovo regolam.e~nto concerne un re
gime già n1enzionato nell'annesso I e non ne 
cambia il carattere, non è necessario notifi
care qruesta legge o questo r.egolamento al Se
gretario Generale del Consiglio d'Europa come 
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stabilisce il paragrafo 2 de:lo ste·ss.o articol:o 7. 
L'annesso I indica ancora, in relazione a cia
E:2Un r egi,m;e , se la sua nr.tura è contributiva o 
meno. 

L'arti colo 8 fa riferimento all'annesso I~I il 
quale elenca gli accordi bilatérali e multila
teraJ i già conclusi fra d'ue o più Pae.si firma
tari ed ai quali si appli~cano gli Accordi in 
a:r.gomen t o. 

Le Convenzioni bilat2rali o multilaterali chr~ 

prevedono semplicemente l'uguaglianza gene
rica di trattamento, come per esempio la Con
venzione fra i Paesi nordici p·e r le pensioni di 
vecchiaia del 27 agosto 1949, non sono eleTt
cate nell'annesso II. 

L'articolo 9 amrnette la poss"ibilità per i 15 
Paesi firmatari d i formu-a:·e dell'è riserve in -· 
tese a limitare l'applicazione dei principi sta
tiliti negli Accordi per quanto concerne qua 1

.

sirr.si regi~me di sic,urezzg soc; ale e Convenzione 
bilaterale o multilaterale; queste riserve po.s 
E:ath) essere formulate anche in data posteTior :: 
alla 1h~ma ed all'entrata in vigore d€gli A.cco:::
di, per esempio in occasione della notifica eli 
una nuova legge, o di un nuovo regolamento 
o di una n'uova Convenzione. 

18 r i-serve sono già state formulate ed ac
('(ìttate e figurano nell'a.nnesso III. 

Le riserve in parola sono state accettate pe1· 
consentire in linea g.enerale ai Paesi che le 
hanno espresse di apportare , secondo le rispe ~ 

tive procedure costituzionali, le necessarie mo
difiche alle eventuali leggi nazionali che ren
dono attualmente impossibile l'appli~azionc 

integrale delle norme stabilite dai due A.ccordi 
t>d hanno pertanto natru ra ten1poranea come 
del resto, si ripete, natura di temporaneità 
hanno gli stessi Aceordi. 

.n Comitato dei ministri del Consiglio d'Eu
ropa formulò a suo tempo la viva speranza eh~ ~ 

gli Stati membri ritirassero le loro riserve 
prima che fosse spirato il periodo preliminare 
per il quale sono stati conclu-si gli Accordi cioè 
ÒiJ.e anni dopo la data della loro entrata in vi
gore quale essa è definita nel paragrafo 2) del
l'articolo 13. 

L'articolo 11 contiene le disposizioni ,previ
ste per il regolamento delle controversie con
cernenti l'interpretazio.ne degli Acco:rxli e b 
loro appJi.cazione. Queste disposizioni sono 
inspirate all'acco~do bilaterale modello stahi- 1 

lito a suo tempo dalle Potenze firmatarie del 
Trattato di Bruxelles. 

L'artioolo 12 prevede che ove una Parte de
nunci gli Accordi dovrà ciò nonostante rispet
tare i diritti acquisiti a termini di essi. Il di
ritto aLle presta~ioni previste dalla legislazione 
di uno dei Paesi fi~nnatari per il periodo di tem
po in cui il beneficiario risiede sul territo~rio 
di un altro Paese finnatario, si applica alle 
sole prestazioni per infortuni sul lavoro ed alle 
pensioni di vecchiaia, di invalidità e di super

~stiti il henefioio delle quali sia stato acquisito 
però ,in virtù di un regime contributivo. 

La questione dei diritti in corso di acquisi
zione al momento in C'Ui una denuncia ha ef
fetto può essere r egolata da accordi speciali 
tra le parti contraenti interessate. Nel caso 
in cui questi, accordi non fossero conclusi, var
rà ,il principio che le disposiz·ioni dell'Accordo 
che è stato denunciato. resteranno applieabili 
ai periodi assicurativ:i ed ai periodi equiva
lenti compiuti anteriormente alla data della 
denuncia. 

Gli articoli 13, 14 e 15 contengono le dispo
sizioni circa la firma e la ratifica da parte de
gli Stati membri, l'eventuale ad;e.sione degli 
Stati non membri del Consiglio d'Europa, e 
la notifica da parte del Segretariato Generale 
delle informazioni importanti che egli avrà ri
ce vuto conformemente alle disposizioni degli 
Accordi. 

L'articolo 16 stabilisce eh,~ anche se gli Ac
cordi siano stati conclrusi per un periodo pre
~ iminare di due anni, essi resteranno in vigore 
rinnovandosi di anno in anno senza che un 
nuovo atto positivo sia necessario per produr
re questo effetto. Per contro uno Stato che 
d esiderasse venir meno ai~ suoi im·pegni presi 
in virtù degli Acco,rdi dovrstbbe formalmente 
de n uneiare q'llesti ultimi ; la procedura di de
nuncia è stata, per motivi pratici, stabilita in 
modo che la denuncia avrebbe eff~tto allo spi
rare sia del periodo iniz iale di due anni, sia 
di un ulteriore periodo di un anno. 

Convenzi.one .europea di ass1·stenza sociak e 
medica e Protocollo addizionale. 

Il principio basilare s'lll quale pcg.gia la Con
Yenzione europea di aiSsistenza sociale e me
dica è enunciato all'articolo l. Secondo questo 
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prlnc1p10 ciascuna delle Parti si impegna a 
far beneficiare i nazionali delle altre Parti che 
sc.ggiornino regolarmente nel suo territorio e 
che siano privi di sufficienti risorse economi 
che, dell'assistenza sociale e medi:ca su runa 
base di uguaglianza con i suoi propri nazio
nali. 

L'articolo 2 stabilisce che l'assistenza alla 
quale la Convenzione si riferisce consiste in 
« qualsivoglia genere ,di assistenza prevista 
dalle leggi e dai regolamenti di ciascun Paese 
tendenti ad accordare alle persone che si tro
vino in condizioni di bisogno i mezzi di assi
stenza e le oure che loro necessitino». Le pen
sioni non contributive e le prestazioni aUP 
vittime di guetrra o di occupazione sono per
tanto espressamente escluse. Queste eccezioni 
corrispondono alle analoghe disposizioni eh€ 
figmrano negli Accordi di sicurezza sociale. 

L'articolo 2 prevede anche .che ciasouna 
Parte :indirizzerà al Segretario Generale una 
dichiarazione che precisi il significato che essa 
dà ai termini « ressortissants» e « territoires » 
in modo che ciascun Governo sia in grado di 
conoscere esattamente quali persone e quali 

' territori sono coperti dall'Accordo. Queste di
chiarazioni, come è stato detto, sono già state 
trasmesse e figurano nel do(mmento annesso 
agli Accordi. 

Le spese d'i assistenza agli indigenti saranno 
sopportate da ciascuna delle Parti sul suo ter
ritorio (art. 4) ma è anche previsto che in 
certi casi possa essere ottenuto un rimborso da 
parte di terze persone (art. 5). 

Il titolo II della Convenzione (art. 6-10) 
tratta del rimpatrio. Il principio base fissato 
è che le Parti non rimpatrieranno i nazionali 
delle altre Parti per il solo motivo che essi ab
biano bisogno di assistenza (art. 6) ; non può 
derogarsi a questo principio che nel caso in 
cui l'interessato non risieda almeno da dnque 
anni (o in 0erti casi dieci anni) nel Paese al 
quale egli domanda assistenza, oppure si trovi 
in condiz·ioni di salute tali da permettere il 
rimpatrio, oppure non abbia stretti legami fa
miliari o d'altro genere nel Paese stesso (arti.:. 
colo 7). Se il rimpatrio ha luogo ogni genere 
di faciEtazioni sarà prestato alla fm~niglia del
l'assistito perchè possa accom·pagnarlo. 

N. 1859- 2. 

Ciascuna Parte che rimpatri un nazionale 
di un'altra Parte sopporterà le spese r,elative 
fino alla frontiera di quest'·ultima e ciascuna 
Parte si impegna inoltre di accettare ogni sLFl 

nazionale rimpatriato. 
Il titolo III della Convenzione (art. 11-1L1) 

contiene alcune disposizioni relative al « .s•~ g;
giorno regolare» e alla « residenza continua ». 

Queste disposizioni perm-ettono alle Parti di 
stabilire i casi in cui una persona che domandi 
assistenza si trova in « regolare sog'lgiorno >> 

nel Paese e vi ha risieduto in « n1odo continua
tivo » almeno per cinque anni (in certi ca.si, 
ccme si è detto, dieci anni) nella quale eYl'
nienza essa non può essere rimpatriata per il 
semplice motivo che ha bisogno di assistenza. 

Si noti che la questione della « residenza 
continua» si coll:e.ga fondmn·entalmente al 
fatto del rimpatrio e non fa venir meno il 
diritto all'assistenza. 

L'articolo 13 garantisce infatti l'assistenza 
a ogni persona che soggio:tni regolarmente nel 
territorio di una delle Parti; di conseguenz~L 
queste persone pcssono reclamare l'assistenza 
quando ne ab:biano bisogno, anche se si tro
vano nel Paese per un breve periodo. Non è 
affatto necessario che e.s.se vi abbiano stabilito 
la loro residenza. Le sole condizioni sono eh~ 
il loro soggiorno sia regolare e che siano 111 

condizioni di bisogno. 
Il titolo IV della Convenzione (art. 15-24) 

ha per oggetto disposizioni di carattere tec
nico; alcune di esse rigruardano la notifica di 
ogni cambiamento che avvenga nell'àmbito 
delle leggi e dei regolamenti elencati (art. 16) 
con particolare riguardo al caso in cui r as
sistenza agli aventi diritto fosse modificata in 
un senso più favorevole da una legge, da un 
regolamento o da una Convenzione (art. 18), 
l'interpretazione <2 l'applicazione dellP norme 
della Convenzione, l'arbitrato (art. 20) 1a pro
cedura per la fitrma e la ratifica (art. 21) ecc. 

L'annesso I, elenca i testi concernenti l'as
sistenza sociale e medica in vigore in ciascuno 
Stato membro, testi la cui applicazione sarà 
estesa ai nazionali degli altri Stati che avranno 
ratificato la Convenzione insiEme a quelle di
sposizioni riguardanti la materia stessa, che 
fossero operanti nei Paesi in parola; l'elenco 
viene aggiornato mediante notifiche di ciascuna 
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Parte oontraente :interessata al Segretarie· Ge
nerale del Con.sigl,io. 

L'annesso M contiene 3 ris12rve formrulate 
dai Governi della Re.publblka Federale tede
sca, del Lussemburgo e del Regno Unito. 

L'anne·sso III contiene la lista dei documenti 
che, in ciascun Paese m·embro, fanno fede della 
residenza sul suo territorio. 

L'articolo l del Protocollo Addizionale de
finisce ~he cosa si deve intendere con il ter
mine « rifugiato » e si rifà in qruesto alla de
finizione data dall'articolo l della Convenzione 
di Ginevra del 28 luglio 1951 sullo Statuto dei 

tifugìati. L'articolo 2 prevede che il Titolo 
pr:(TIO della Convenzione relativo al diritto al
l'assistenza si applicherà ai rifugiati all-e stes
se condizioni dei nazionali delle singole Parti. 
L'articclo 3 prevede che le disposizioni della 
Convenzione relative al rimpatrio non si ap
plicheranno ai rifugiati e che per le persone 
che cessano di avere la qualifica di rifrugiato 
(per est:mpio perchè esse hanno acquistato una 
nuova cittadinanza) il periodo durante il quale 
rsse possono essere rimpatriate comincerà a 
decorrere dalla data in cui esse avranno ces
sato di avere tale qualifica. 

DISEGNO Dl LErGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Reprubblica è a~torizzato 
a ratificare i seguenti Accordi internazionali 
firmati a Parigi 1'11 dicembre 1953: 

l) Acccrdo interinale europeo ritguardantL' 
la sicurezza sociale esclusi i regimi relativi 
alla vecchiaia, all'invalidità ed ai superstiti 
con Protocollo addizionale; 

2) Accordo interinale europeo riguardante 
i regimi di sicrurezza sociale relativi alla vec
chiaia, all'invalidità ed ai superstiti con Pro
tocollo addizionale; 

3) Convenzione europea di assistenza so
ciale e medica con Protocollo addizionale. 

Art. 2. 

Pi.ena ed int€ra esecuzione è data agli Ac
cordi internazionali indicati nell'articolo pre-. 
cedente a decorrere dalla loro rispettiva en
trata in vigore. 
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ACCORD INTÉRIM.A.IRE EUROPÉEN CONCERNANT LA 

SÉCURITÉ SOCIALE A L'EXCLUSIO:N DES RÉGIMES 

RELATIFS A LA VIEILLESSE A L'INV .A.LIDITÉ ET .A.UX 

SURVIVANTS 

Les Gouvernements signataires du présent Accord, Membres du 
Conseil de l'Europe, 

Considérant que le but du Conseil de l'Ewrope est de réaliser · une 
union plus étroite entre ses Membres, afin notamment de facilìter leur 
progrès social; 

Affirmant le principe de l'égalité de traitement des ressortissants 
de toutes les Parties Contractantes au présent Accord, au regrurd des 
lois et règlements de sécurité sociale de chacune d'Elles, principe con
sacré pa.r les Conventions de l'Organisation Internationale du Travail; 

Affirmant également le principe en vertu duquel les ressortissants 
àe toute Pa~rtie Contractante doivent bénéficier des accords de Sécurité 
sociale conclus entre deux ou plusieurs d'entre Elles; 

Désireux de donner effet à ces principes par la conclusion d'un 
Acco.rd intérimaire en attendant que soit conclue une Convention géné
rale fondée sur un ensemble d'accords bilatéraux, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article ler 

l. Le présent Accord s'applique à toutes les lois et tous les règle
ments de sécu~rité sociale qui sont en vigueur à la date de signature ou 
pourront entrer en vigueur ultérieurement sur toute partie du territoire 
des Parties Contractantes, et qui visent: 

a) la maladie, la maternité et le décès (allocations au décès), y 
compris les prestations médicales non subordonnées à un c1ritère de 
besoin; 

b) les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

c) le chomage ; 

d) les allocations familiales. 
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2. Le présent Acco.rd s'applique aux régimes de prestations contri
butives et non contributives, y compri.s les obligations de l'employeur 
concernant la réparation des accidents du travail ou des maladies profes
sionnelles. Il ne s'applique pas à l'assistance puhliq'lle, aux ~reg1m-es spé
ciaux des fonctionnaire.s publics, ni aux prestations aux victimes de 
guerre ou de l'occupation. 

3. Pour l'application du présent Accord,, le terme « prestations » 
comprend tous suppléments ou majorations. 

4. Les terìi.nes « ressortissants » et « territoire » d'une Partie Con
tJractante a'Uront la signification que cette Partie Contractante le~r attri
buera dans une déclaration adre.ssée au Secrétaire Général du Conseil 
de rEurope, qui la communiquera à chacune des autres Parties Con
tractantes. 

Article 2. 

l. Sous rése.rve des dispositions de l'artide 9, les ressortissants de 
l'une des Parties Conhractantes sont admis au bénéfice de.s lois et règle
ments de toute autre Partie, dans les mèmes conditions qllle les ressor
tissants de cette dernière: 

a) en ce qui concerne les prestation.s au titre d'accidents du 
travail ou de maladies professionnelles, pour autant qu'ils résident sur 
le territoire de l'une des Pa•rties Contractantes; 

b) en ce qui concerne toute prestation autre que les prestations 
au titre d'accidents dlll travail ou de maladies professionnelles, pour 
autant qu'ils aient leur résidence normale sur le territoire de la de~r

nière Partie Contractante; 

c) en ce qui concerne les prestations de maladie, de matarnité 
ou de chomage, pour autant qu'ils aient leur résidence normale sur le 
territoire de la dernière Partie Contractante avant la première consta
tation médicale de la maladie, la date présumée de la conception ou le 
début d'li chomage, selon le cas; 

d) en ce qui concerne les p[·estations de caractère non contributif, 
à l'exclusion des prestations au titre d'accident.s du travail ou de ma
ladies professionnelles, pour autant qu'ils résident depuis six mois sur 
le te.rritoire de la dernière Partie Contractante. 

2. Dan,s tous les cas où les lois et règlements de l'une des Parties 
Contractantes soumettent à des limitations les d1roits d'un ressortissant 
de cette Partie q'lli n'est pa.s né sur son territoire, un ressortis.sant de 
toute autre Partie Contractante né sur le ter.ritoire de cette dernière 
est a.ssi.milé à un ressortissant de la première Partie Contractante né 
.sur son territoire. 

3. Dans tou.s les cas où, pour la détermination du droit à presta
tions, les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes font une 
distinction entu·e le.s enfants selon leur nationalité, le.s enfants des res
sortissants des autres Parties Contractantes sont assimilés aux enfant.s 
des nationaux de ·Cette Partie. 
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Artide 3. 

l. Tout accord relatif aux lois et 1~èglements v1ses à l'article l qui 
a été ou pourra étre conclu entre deux oa plusiewrs des Parties Contrac
tantes est applicable, sous réserve des dispo.sitions de l'article 9, à un 
ressortissant de toute autre Partie Contractante comme s'il était ressor
tissant de l'une des première.s Parties, dans la mes•ure où ledit acco1rd 
prévoit, en ce qui concerne ces lois et règlements : 

a) la détermination dcs Jois et règle•ments nationaux applicables; 

b) la conservation des droits a·cquis et de.s droits en cour.s d'a·cqui
sition, et notamment les dispositions relatives à la totalisation des pé
riodes d'assuranc2 et des période.s équivale:1tes pour l'ouve1tture et le 
1naintien du droit ainsi que pour le calcul des prestations; 

c) le service des prestations a•Jx personnes résidant sur le ter
ritoire d'une des Parties au dit accord; 

d) les stipulations acc2ssoires, ainsi que les me.swres d'application 
concernant les dispositim1s dudit acco.rd visées au présent paragraphe. 

2. Les disposition.s du paragraphe l du présent Artide ne s'appli
quent à l'une quelconque des dispositions dudit accord concernant les 
pre.stations non contributives que si le ressortissant intéres.sé réside 
deprùis six mois Stili' le territoire de la Partie Contractante d6nt il invoque 
le bénéfice des lois et règlements. 

Article 4. 

S.ous ré.serve des dispositions de tout accord bilatéral ou multi
latéral applicable en l'espèce, les prestations non liquidée.s ou suspendues, 
en l'absence du présent Accord, seront liquidées ou rétablies à partir 
du jour de l'entrée en vigueur du présent Accord pc•ur toutes les Parties 
Contractantes intéressées à la demande touchant de telle.s prestations, 
à eondition que cette demande soit formulée dans un délai d'un an à 
partir de ladite date ou dans un délai pl!Js long qui pourra étre fixé 
par la Partie Contractante dont le bénéfice dl' la légisJation et des règle
ments e.st invoqué. Si la demande n'est pas form'lllée dans un tel délai, 
les p•restation.s seront liquidées ou rétablies au plus tard à ccmpter de 
la date de cette demande. 

Article 5. 

Les dispositions du présent Accord ne dérogent pas aux disposi
tions des lois et règlements nationaux, des eonventions inte.rnationales 
ou des accords bilatéraux ou n1ultilatéraux qui sont plus favorables pour 
l'ayant droit. 

Article 6. 

Le présent Accord ne déroge pas a'Ux dispositions des lois et règle
ments nationaux conce~rnant la participation des assuré.s ou des autres 
catégories de pe.rsonnes intérr.sséPs à la gestion de la Sécurité sociale, 

1S59 
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Article 7. 

l. L' Annexe I a~ présent Aècord précise, en ce qui concerne chaque 
Partie Contractante, les régimes de Sécurité sociale auxquels s'applique 
l'artide l, qui sont en vigueur sur toute partie de son tell'ritoire à la date 
de signature du présent Accord. 

2. Toute Partie Contractante notifiera au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe toute nouvelle loi ou tout nouveau règlement noo 
encore cotUvert prur l' Annexe I en ce qui concerne cette Parti e. Ces noti
fications seront effectuées par chaque Partie Contractante dans un délai 
de trois mois à dater de la publication de ladite loi ou dudit règlement 
ou, si cette loi ou ce règlement est publié avant la date de ratification 
du présent Accord par la Partie Contractante intéressée, à la date de 
cette ll'atification. 

Artide 8. 

l. L' Annexe II au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque 
Partie Contractante, les accords conclus par Elle auxquels s'applique 
l'article 3, qui sont en vigueur à la date de signature du présent Accord. 

2. Toute Partie · Contractante notifiera au Sectrétaire Général du 
Conseil de l'Europe· tout nouvel accord, conclu par Elle, auquel s'appli
que l'article 3. Cette notification sera effectuée par chaque Partie Con
tractante dans un délai de. trois mois à dater de l'èntrée en vigueur dudit 
aecord ou, si le nouvel taccord est entré en vigueu.r avant la date de rati
fication dlll présent Accord, à la date de cette ratification. 

Article 9. 

l. L' Annexe III au présent Accord énumère les réserves formulées 
à la date de sa signature. 

2. Toute Partie Contractante peut, lors de la notification effectuée 
conformément aux dispositions de l'a~rticle 7 ou de l'article 8, formuler 
une réserve concernant l'application du présent Accord à toute loi, tout 
règlement ou tout acco.rd désigné dans cette notifi.cation. Toute réserve 
de cette nature doit etre communiquée lors de ladite notification; elle 
prend effet à la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, du nouveau 
règlement ou du nouvel accord. 

3. Toute Pwrtie Contractante peut retirer, en tout ou partie, une 
réserve formulée par Elle au moyen d'une notification à cet effet adressée 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. Cette notification prend 
effet le premier jour du mois suivant le mois au cours duquel elle a été 
reçue sans aff€cter les dispositions du présent Accord. 

A~rticle 10. 

Les Annexes v1sees aux articles p.récédents font partie intégrante 
du présent Accord. 
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Article 11. 

1. Des arrangements entre les autorités compétentes de.s Parties 
Contractantes fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaires à l'appli
cation du présent Accord. 

2. Toutes les difficultés I:L·elatives à l'interprétatiDn ou à l'application 
du p.résent Accord seront réglécs, d'un ccn1mun accord, par les au:orités 
comrpétentes des Parties Contractantes. 

3. S'il n'a pas été pos.sible d'arriver par cette voie à une solution 
dans un délai de trois mois, le différend sera soumis à l'arbitrage d'un 
o~rganisme dont la compositiDn sera determinée par un accord entre les 
Partie.s Contractantes; la procédure à suivre sera établie dans les memes 
conditions. A dé:faut d'un accord sur ce point dans un nouveau délai 
de trois mois, le différend sera soumis par la Partie la plus diligente 
à un arbitre désigné par le Président de la Cour Inte~rnationale de Justice. 
Au cas où ce dernier serait ressortissant d'une des Parties au différend; 
cette tache serait cDnfiée au Vice-Président de la Cour ou au juge suivant 
dans l'ordre d'ancienneté et non ressmrtissant d'une des Parties au dif
férend. 

4. La décision de l'organis_me a.rbitral ou de l'arbitre se!l'a rendue 
cooformément aux principes généraux et à l'esprit du présent Accord; 
elle sera obligatoi~re et sans appel, 

A~ticle 12. 

En cas de dénonciation du présent Accord par l'une des Parties 
Contractantes, 

a) To•ut droit acquis en vertu des dispositions du pré.sent Accord 
sera maintenu; en particulier, si l'interéssé, e~n vertu de ces dispositions, 
a acquis le droit de toueher une prrestation prévue par la 1fgislation 
d'une Partie Contractante pendant qu'il résid.:~ sur le te.rritoire d'unè 
autre Partie, il con.servera le bénéfi.ce de ce droit; 

b) Sous réserve des conditions qui pourront et~re prévues par 
des accDrds ccmplémentaires concl•us entre les Parties Contractantes 
intéressées en vue du règlement des droits en cour d'acquisition, le.s 
dispositions du présent A·ccord resteront applicables aux périodes d'as
swrance et aux périodes équivalentes accomplies c::ntérieurement à la 
date à laquelle la dénonciation prendra effet. 

Article 13. 

1. Le p.ré.s-ent Accord est ouvert à la signature des Membres du 
Conseil de l'Europe. Il sera ratifié. Les instrument.s de ratification seront 
déposés près le Secrétaire Général d•ì.l CDnseil de l'Ewrope. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois 
suivant le dépot du deuxième instrument de ratification. 
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3. Pour tout signataire qui le ratifier~ ultétri€urement, l' Accord 
entrera en vigueur le premier jour d'll mois suivant le dépot de l'instru
ment de ratification. 

Article 14. 

l. Le Comité de.s Ministres du Conseil de l'Europe peut inviter tout 
Etat non membre du Conseil à adhére~r au présent Accord. 

2. L'adhésion s'effectuera par le dépot, près le Se.crétaire Général 
du Conseil de l'Europe, d'un instrument d'adhésion qui prendra effet 
le premier jour d'il mois suivant. 

3. Tout instrument d'adhésion déposé conformément aux disposi
tions du pré.sent mrticle sera aecompagné d'une notificàtion de.s rensei
gnements qui figureraient dans les Annexes I et II au .présent Accord 
si le gouvernement de l'Etat intéressé avait été, à la date de l'adhésion, 
signataire du présent Accord. 

4. Aux fins d'application du p.résent Accord, tout renseignement 
notifié conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent artide 
se~ra réputé fai re parti e de l' Annexe dans laquelle il serait consigné si 
le Gouvernement de l'Etat intéressé était signatai~re d'il présent Ac
cord. 

Article 15. 

Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera: 

a) aux Membres au Conseil et au Dire.cteur Général du Bureau 
International du Travail: 

i) La date de l'ent~rée en vig•ueur du présent Accord et les noms 
des Membres qui l'auront ratifié, ain.si que ceux des Membres qui le 
ratifie.ront par la sui te; 

ii) Le dépòt de tout instrument d'adhésion effectué en applica..: 
tion des dispositions de l'artide 14 et la réception des renseignements 
qui l'accompagnent; 

iii) Toute notification reçue en a·pplication des dispositions de 
l'article 16 et la date à laquelle celle-ci prendra effet; 

b) aux Parties Contractante.s et au Directeu~r Général du Bureau 
International du Travail: 

i) Toute notification reçue en application des dispositions des 
arti cles 7 et 8; 

ii) Toute réserve formulée en application des dispositions du 
paragraphe 2 de l'artide 9; 

iii) Le retrait de toute réserve effectué en application des dis
positions du parag~raphe 3 de l'article 9. 
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Artide 16. 

Le pré.sent Accord est conclu pour une durée de dEIUX ans à compter 
de son entrée en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'artide 13. Il restera ensuite en vigueur d'année en année pour 
tonte Partie Conttractante qui ne l'aura pas dénoncé, par notification à 
cet effet ad.ressée au Secrétaire Général d•u Conseil de l'Europe,. au moins 
six mois avant l'expiration, soit de la période .prélimina:ire de deux ans, 
soit de toute période ultérieure d'un an. Cette notification prendra effet 

· à la tin d'une telle période. 

EN FOI DE QUOI, les sous.signés, dùment autorisés par leurs Gouver
nements respectifs, ont signé le ptrésent Accord. 

FAIT à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les 
deux textes faisant égale'-nent foi, en un seui exe.mplaire qui se.ra déposé 
dans les Archives du Conseil d2 l'Europe. Le Secrétaire Général en 
commrJniquera des copies certifiées conformes à tous les signataires, ainsi 
qu'au Directeur Général du B~11l'eau International du Travail. 

Pour le Gouvernement d u Royaume de Belgique: 

P. van ZRF!LAND 

PorJr le Gouvernement du . P.oyaume de Danemark: 

E. WAERUM 

Pour le Gouvernement de la République française: 

BIDAULT 

Pour le Gouvernement de la République Fédérale d' Allemagne: 

ADEN AUER 

Pour le Gouve11·nement du Royau~me de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pouì· le GouvernEment de la République islandaise: 

K.ristinn GUDMUNDSSON 

Polllr le Gouvcrnement d'Irlande: 

Proinsias 1\tfAC AoGAIN 

Pour le Gouvernement de la République italienne: 

Ludovico BENVENUTI 

N. 1859 - 3. 
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Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 

Pour le Gouvemement du Royaume des Pays-Ba.s: 

J. W. BEYEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de NOl'vège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouvernement de la Sarre : 

(par 1application d,e la résolution (53) 30 du Comité des Ministres) 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

Osten UNDÉN 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

F. KoPRULU 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord: 

Anthony NUTTING 
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ANNEXE I 

A L'ACCORD INTÉRilliAIRE EUROPÉEN CONCERNANT LA SÉCURITÉ 

SOCIALE, A L'EXCI.USION DES RÉGilliES RELATIFS A LA VffiiLLESSE, 

A L'INV ALIDITÉ ET AUX SURVIV ANTS 

RÉGINIES DE SÉCURITÉ SOCI.AI .. E AUXQUELS S'APPLIQUE 
L'ACCORD 

BELGIQUE: 

Lois et .règlements concernant: 

a) La sécurité sociale des travailleurs ( organisation de l'assu
rance obligatoire en cas de maladie ou d'invalidité). 

b) La réparation des dommages résultant des accidents du tra
vai!, y compris des dispositions majorant les indemnités de répa~ration 

des accidents du travail et la réparation des dommages résultant des 
accidents du t.ravail des gens de mer. 

c) La réparation des dommages ·causés par les · maladies profes
sionnelles, y compris l'octroi d'allocations supplémentaires aux béné
ficiaires de rentes .pomr maladies professionnelles. 

a) La sécurité sociale des travailleurs (organi.sation du soutien 
des chomeurs). 

e) Les allocations familiales des travailleurs salariés et les allo
cations familiales des employeurs et des non-salariés. 

Tous les régimes sus-indiqué.s sont de caractère contributif. 

DANEMARK: 

Lois et règlements concernant : 

a) L'assmrance m!l.1adie (maladie, maternité, décès). 
b) L'assurance accidents. 
c) L'assurance chomage. 

cl) Prestations médicales diverses. 

e.) Législation temporaire .relative aux allocations familiales. 

Tcrus ces régimes sont de caractère contributif sauf d) et e) qui 
sont non-contributifs. 

FRANCE: 

Lois et règlements concernant : 

.a) L' organisation de la sécurité sociale. 

b) Les dispositions générales fixant le régime d es assurtances so
ci ales applicable aux as.surés des professions non agricoles. 
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\ . 
c) Les dispositions des assurances sociales applica'bles aux salariés 

et assimilés des professions agricoles. 
d) Les prestations familiales. 
e) La prévention et la réparation des accidents du travail et des 

maladies professionnelles. 

f) Les régimes spéciaux de sécurité sociale . 
. g) L'attribution des allocations de chomage. 

Tous les réwimes sus-mentionnés, à l'exception de celui, qui figure 
à l'alinéa· g), son de caractère contributif. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 

Lois et règlanents concemant: 

a) L'assurance maladie (maladie, maternité, décè.s). 

b) L'assurance accidents du travail et 1naladies professionnelles 
(y compris la réparation des accidents du travail des détenus). 

c) L'assuli~ance et l'assistance chomage. 

Tous les régimes sus-indiqués, à l'exception du régime d'assistance 
chomage, sont de caractère contributif. 

GRÈCE: 

Lois et rèblements concernant : 

a) ·Les assurances sociales, y compris l'assurance chomage. 
b) Les régimes spéciaux pour certaines catégories de travailleurs. 

Ges régimes sont de caractère contrihutif. 

lSLANDE: 

Lois et règlements conce.rnant: 

a) (i) L'assurance maladie. 
(ii) Les prestations de maladie, allocations joumalières. 

(iii) Les primes de maternité et les allocations au décès. 
b) L'assurance accidents. 
c) L€s allocations familiales. 

Tous ces régime.s sont de ·caractère contributif. 

lRLANDE: 

Lois et règlements concernant : 

a) L'asswrance nationale contre la maladie. 

b) La réparation des accidents du travail. 

c) L'assurance chomage. 

d) L' assistance chomage. 

e) L'assurance chomage intermittent. 
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f) Les allocations familiales. 

g) Le diagno.stic, la prévention et le traitement des maladies 
contagieuses. 

h) L'attribution d'aUocations aux personnes souffrant de mala
dies contagieuses. 

i) Les régimes visant la protection médicale de la maternité et 
de l' enfance. 

j) Le service médical .scolai.re. 

Les régimes indiq_ués aux alinéas a), c) et e) sont de caractère con
tributif, les autres non-contributifs. (Le régi_me mentionné à l'alinéa b) 
impose une obligation aux employeurs,. sans contribution de l'Etat). 

lTALIE: 

Lois et règlements concernant : 

a) L'assurance maladie obligatoire. 

b) L'as.surance anti-tuberculeuse obligatoire. 
c) L'assurance obligatoire contre les accidents du travail et les 

maladies prof essionnelles. 
d) La protection physique et économique des ouvrières-mères (pres

tations économiques à celles d'entre elles qui sont en état de grossesse ou 
en couches). 

e) Les pre.stations de ch6mage. 

f) Les .régimes spéciaux d'assurance obligatoire pour certaine.s 
catégories de travailleurs. 

g) Les prestations familiales. 

Le régime mentionné à l'alinéa e) ci-dessus est en partie contributif 
et en partie non-contributif. Tous les autres régime.s sont contributifs. 

LUXEMBOURG: 

Lois et règlements concernant: 

a) L'assurance maladie (maladie, maternité et décès). 
b) L'assurance contre les accidents du t.ravail, y compris la reva

lorisation des rentes d'accidents. 
c) Les prestations de ch6mage. 

d) Les allocations familiales, y compris les primes de naissance 
aux non-salariés et l'admission au bénéfice des allocations familiales des 
travailleurs frontalier.s occupés dans le Grand-Duché. 

Les régimes sus-indiqués, à l'exception des secours de ch6mage et 
des primes dè nai.ssance aux noo-salariés, sont de caractère contributif. 

PAYS-BAS: 

Lois et règlements concernant: 

a) L'a.ssurance maladie (prestations en espèces et en nature, ma
temité). 
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b) L'assurance accidents du travail et maladies professionnelles, 
y colnpris les majorations des rentes. 

c) Les allocations familiales (travaillewrs salariés, bénéficiaires 
de rentes, travailleurs indépendants). 

() L'assurance et l'assistance chomage. 

e) L'assurance maladie des travailleurs de.s mines (prestations 
en espèces et en nature, maternité). 

f) Les allocations familiales des travailleurs des mines. 

Les régimes sus-indiqués sont de caractère contributif, sous réserve 
d es exceptions suivantes: allocations familiales- d es travailleurs indépen
dants et des bénéficiaires de rentes, as.sistance aux chomeurs. 

NORVÈGE: 

Lois et règlements concemant : 

a) L'assurance maladie (maladie, maternité, décès). 

b) L'assurance accidents des ouvriers de l'industrie, etc. 
L'assmrance accìdents des pecheurs. 
L'assu.rance accidents des gens de mer. 

c) L'assurance chomage. 

d) Les allocations familiales. 

Ces régimes, à l'ex:ception du régime des allocations familiales, sont 
de caractère contributif. 

SARRE: 

Lois et règlements concernant: 

a) L'as.surance maladie (maladie, maternité, décès). 

b) L'assurance accidents du travail et maladies professionnelles. 

c) Les allocations familiales. 

d) L'assurance et l'assistance chòmage. 

Les régimes sus-indiqués, à l'exclusion du régime d'assistance cho
mage, sont de carractère contributif. 

SUÈDE: 

Lois et règlements concernant: 

a) L'assurance maladie. 

b) L'assurance accidents du travail et maladies professionnelles. 

c) L'assurarice chomage et l'assistance aux chomeurs. 

d) Le.s allocations familiales communes. 

e) Les primes de maternité. 

f) Prestations médicales diverses. 

Les régimes indiqués aux alinéas a) et b) et le regime d'assurance 
cho1nage r.nentionné à J'alinéa c) sont de caractère contributif. Le tré
gime indiqué à l'alinéa e) est en partie contributif et en partie non-
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contributif. Le régime d',assistance aux chomeurs mentionné à l'alinéa c) 
et les t·égimes indiqués aux alinéas d) et f) sont de caractère non-con
tributif. 

TURQUIE: 

Lois et règlements concernant: 

a) L'assurance maladie et maternité. 
b) L'assurance accidents du travai~l et maladies professionnelles, 

mate.rnité. 

c) Les rég.imes spéciaux pour ~certaines catégo~ies de travailleurs. 
d) La responsabilité civile des employeurs touchant la réparation 

des accidents du travail et de.s maladies professionnelles des salariés 
qui ne sont pas couverts par l'a.ssurance sociale obligatoire. 

Tous ces régimes sont de caractère contributif. 

ROYAUME-UNI: 

Lois et règlements applicables à la Grande-Bretagne, l'Irlande du 
Nord et l'Ile de Man: 

a) Etablissant le.s régimes d'assurance dans les cas de chomage, de 
maladie et de décès et pour les périodes de couches. 

b) Etablissant l es régimes d' assu~ance dans :les cas de blessures 
causées aux personnes par des accidents du travail et dans les cas de 
maladies et de blessures reconnues comme imputables au travail. 

c) Etablissant le régime des allocations familiales. 

d) Etablissant les services nationaux de santé. 
e) Relatifs a'ùx anciens régim~s de réparation des accidents et 

maladies du travail dans la mesure où ces régimes .sont toujours en 
vigueur. 

Les régimes indiqués aux alinéas a) et b) sont de caractère con
tributif. ,Les régimes mentionnés aux alinéas c) et d) sont de caractère 
non-contributif. 
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ANNEXE II 

A I.' ACCOUD INTÉRil\IAIRE EUUOPÉEN ·CONCERNANT LA SÉCUUITÉ 

SOCIAI~E, A L'EXCLUSION DES UÉGil\IES RELATIFS A LA ' 7IEILI)ESSE, 

A L' INVALIDITÉ ET AUX SURVIVANTS 

AOCORDS BILATÉRAUX ET l\iULTII_JATÉRAUX 

AUXQUEJ_JS S'APPLIQUE L'ACCORD (l) 

BELGIQUE: 

a) Convention entre la Belgique et les Pays-Bas relative à l'as
surance contre les accidents du travail, du 9 février 1921. 

b) Convention entre la Belgique et les Pays-Bas relative à l'ap
plication de la législation des de•ux pays en ce qui concerne les assu
rances sociale.s, du 29 aoùt 1947. 

c) Conv€'Iltion générale entre la BelgiqrJe et la France sur la sécu
rité sociale, du 17 janvier 1948. 

d) Convention générale ent~re la Belgique et l'Italie sur les a~ 
surances sociales, du 30 avril 1948. 

e) Convention générale entre la Belgique et le Grand-Duché du 
Luxembourg sur la sécurité sociale, drù 3 décembre 1949. 

f) Convention multiJatérale sur la sécurité ~ociale conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances signataires du Pa,cte de Bnixélles. 

DANEMARK: 

, ·, a) ·Convention el}tre le Danemark, la Norvège et la Suède relative 
à l'assurance accidents du travail, du 12 février 1919. 

b) Convention ·entre le Danemark et les Pays-Bas relative à l'as
surance accidents, d'il 23 octobre 1926. 

c) Convention entre le Danemark et l'I.slande sUll' la réciprocité en 
matière d'assurance ouvrière en cas d'accidents et en matière d'assu
rance invalidité, du 13 octobre 1927. 

d) Convention entre le Danemark et l'Islande sur les passage.s en
tre les caisse.s lnaladie, en date du l or avril 1939. 

e) Convention entre le Dane~mark et la Suède relative à l'assu
rance chomage, d u 31 mai 1946. 

f) Convention entre le Danemark et la Suède sur les passages des 
membres d'une caisse-maladie danoise à une caisse-maladie suédoise et 
inve.rsement, du 23 décembre 1947. 

(l) Il est entendu que 1'.-\ccord s'appliqut> également à tous les accord:;; complémen
taires, avenants, protocoles et arrangements qui ont complt>té ou modifié Iesdits accords. 
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g) Convention entre le Danemark et la Norvège sur les pa.ssages 
des membres d'une caisse-maladie danoise à une caisse-maladie norvé
gienne et inversement, du 21 janvier 1948. 

h) Convention entre le Danemark et la N orvège sur la prise en 
compte récip.roque des cotisations versées à l'assurance-chomage, du 12 
mars 1951. 

FRANCE: 

a) Convention générale entre la France et la Belgique sur la .sécurité 
sociale, du 17 janvier 1948. 

b) Convention générale e n tre la France et l'Italie tendant à coor
donner l'application aux ressorti.ssants des deux pays de la législation 
française sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur les as
.surances sociales et le.s prestations familiales, du 31 mar.s 1948. 

c) Convention générale entre la France et le Royaume-Uni en ce 
qui concerne la Glrande-Bretagne, sur la sécurité sociale, du 11 juin 1948. 

d) Convention générale entre la France et la Sarre sur la sécurité 
sociale, du 25 février 1949. 

e) Convention générale entre la France et le Grand-Duché de Lu
xembourg sur la sécurité sociale, du 12 novembre 1949. 

/) Convention générale entre la France et le Royaume-Uni en ce 
qui concerne l'Irlande du Nord, sur la .sécurité sociale, du 28 janvier 1950. 

g) Convention générale entre la France et les Pays-Ba.s sur la sé ... 
curité sociale,. du 7 janvie1r 1950. 

h) Convention générale entre la France et la République Fédérale 
d'Allemagne .sur la sécurité sociale, du 10 juillet 1950. 

i) Convention multilatérale sur la sécurité sociale conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances signataire.s du Pacte de Bruxelles. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 

a) Convention générale entre la République Fédérale d' Allemagne et 
la Ftrance sur la sécurité sociale, du 10 juillet 1950. 

b) Convention e n tre la République Fédérale d' Allemagne et l es Pays
Bas sur les a.ssurances sociales, du 29 mar.s 1951. 

lSLANDE: 

a) Convention entre 1'Islande et le Danemark, sur la réciprocité en 
matière d'assurance ouvrière en cas d'accidents et en matière d'a.ssu
rance invalidité, du 13 octobre 1927. 

b) Convention enttre l'Islande et la Norvège relative à l'as.surance 
acddents du travail, du 31 mai 1930. 

c) Convention entre l'Islande et la Suède relative à l'assurance ac
cidents du travail, du 31 octobre 1930. 

d) Convention entre l'Islande et le Danemark sur les passage.s entre 
les caisses maladie, du rr avril 1939. 

N. 1859- 4. 
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lRLANDE: 

a) Accord entre l'Irlande et le Royaume-Uni en ce qui concetrne la 
Grande-Bretagne, relatif à l'assurance maladie et à l'a.ssurance mater
nité, du 13 septembre 1948. 

b) Acc01rd entre l'Irlande et le Royaume-Uni en ce qui concerne la 
Grande-Bretagne, relatif à l'assurance chomage, du 24 matrs 1949. 

lTALIE: 

a) Convention générale entre l'Italie et la France tendant à coordon
ner l'application aux ressortissants des deux ·pays de la législation fran
çaise sur la .sécurité sociale et de la légi.slation italienne sur les assurances 
sociales et les prestations familiales, du 31 mars 1948. 

b) Convention générale entre l'Italie et la Belgique sur les assurances, 
sociales, du 30 avril 1948. 

LUXEMBOURG: 

a) Co]lvention générale entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
France sur la sécurité .sociale, du 12 novembre 1949. 

b) Convetion générale entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
Belgique sur la sécurité sociale, du 3 décembre 1949. 

c) Convention générale €ntre le Grand-Duché de Luxembourg et les 
Pays-Bas sur la sécurité sociale, du 8 juiUet 1950. 

d) Convention multilatérale sur la sécurité sociale conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissance.s signataires du Pacte de Bruxelles. 

PAYS-BAS: 

a) Convention entre les Pays-Bas et la Belgique relative à l'assurance 
contre les accidents du travail, du 9 février 1921. 

b) Convention de récip~rocité entre les Pay.s-Bas et la Norvège en 
matière d'assurance des ouvriers de l'industr.ie et des gens de mer contre 
les accidents, du 9 janvier 1925. 

c) Convention entre les Pays-Bas et le Danemark, relative à l'as
surance accidents,, du 23 octobre 1926. 

d) Convention entre les Pays-Bas et la Belgique,. relative à l'ap
plication de la législation des deux pay.s concernant les assurances so
ciales, du 29 aofit 1947. 

e) Convention générale enilre les Pays-Bas et la France sur la sé
curité sociale, du 7 janvier 1950. 

f) Convention générale entre les Pays-Bas et le Grand-Duché de 
Luxembourg sur la sécurité sociale, du 8 juillet 1950. · 

g) Convention entre les Pays-Bas et la République Fédérale d'Al
lemagne .sur les assurances sociales, du 29 mars 1951. 

h) Convention multirlatérale sur la sécurité sociale conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances signataires du Pacte de Bruxelles. 
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NORVÈGE: 

a) Convention entre la N orvège, le Danemark et la Suède, relative 
à l'assurance accidents du travail, du 12 février 1919. 

b) Convention de réciprocité entre la N orvège et l es Pays-Bas en 
matière d'assurance des ouvries de l'industrie et des gens de mer contare 
les accidents, du 9 janvier 1925. 

c) Convention entre la Norvège et l'Islande relative à l'assurance 
accidents du travail, du 31 mai 1930. 

d) Convention entre la N orvège et la Suède sur l es passages des 
membres d'une caisse de maladie norvégienne à une · caisse de maladie 
suédoise et inversEment, du 22 décembre 1947. 

e) Convention entre la Norvège et le Danemark sur les passages 
des membres d'une caisse-maladie danoise à une caisse-maladie norvé
gienne et inversement, du 21 janvier 1948. 

f) Convention entre la Norvège et la Suède sur la prise en compte 
réciproque des coti.sations versées à l'assurance chomage, du 18 décem
bre 1948. 

g) Convention entre la Norvège et le Danemark sur la prise en 
compte récip~roque des cotisations versées à l'assurance chòmage,, du 12 
mars 1951. 

SARRE: 

Convention générale entre la Sarre et la France sur la sécurité 
sociale, du 25 février 1949. 

SUÈDE: 

a) Convention entre la Suède, le Danemark et la Norvège, relative 
à l'assurance accidents du travail, du 12 février 1919. 

b) Convention entre la Suède et l'Islande, relative à l'assurance ac
cidents du travail, du 31 octobre 1930. 

c) Convention entre la Suède et le Danemark relative à l'assurance 
chomage, du 31 mai 1946. 

d) Coovention entre la Suède et la N orvège sur les passages des 
membres d'une caisse-maladie norvégienne à une caisse-maladie suédoise 
et inversement, du 22 décembtre 1947. 

e) Convention entre la Suède et le Danemark sur les passages des 
membres d'une caisse-maladie danoise à une caisse-maladie suédoise et 
inversement, du 23 décembre 1947. 

f) Convention entre la Suède et la Norvège sur la prise en compte 
réciproque des cotisations versée.s à l'as.surance chomage, du 18 décem
bre 1948. 

ROYAUME-UNI: 

a) Convention générale sur la sécwrité sociale, entre le Royaume
Uni, en ce qui concerne la Grande-Bretagne, et la France, du 11 juin 1948. 
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b) Accord entre le Royaume-Uni, en ce qui concerne la Grande-B.re
tagne, et l'Irlande relatif à l'assurance maladie et à l'assurance ma
ternité, du 13 septeinbre 1948. 

c) Accord enttre le Royaume-Uni, en ce qui concerne la Grande-Ere
tagne, et l'Irlande relatif à l'assurance chomage, du 24 mars 1949. 

d) Convention générale sur la sécurité sociale entre le Royaume
Uni, en ce qui concerne l'Irlande du Nord, et la France, du 28 jan
vier 1950. 

e) Convention multilatérale sur la sécurité sociale condue le 7 no
vembre 1949 entlre les Puissances signataires du Pacte de Bruxelles. 
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ANNEXE III 

A L' ACCORD INTÉRIMAIRE EUROPÉEN CONCERNANT LA SÉCURITÉ 

SOCIAl-E, A 1/EXCLUSIO.N DES RÉGI~IES RELATIFS A LA VIEILLESSE, 

A L'INYALIDITÉ ET AUX SURVIVANTS 

RÉSERVES FORl\iULÉES P.AR LES P.ARTIES CONTR.ACT.ANTES 

l. Le Gouvernernent du Danemark a formulé la réserve suivante : 

Sont exclues de l'application de l' Accord les dispositions de la 
loi danoise du 10 mai 1915, relative aux maladies contagieuses, qui im
posent une condition de résidence d'un an lorsque l'intéressé n'est pas 
un ressortis.sant danois ou n'appartient pas à une caisse de maladie 
reconnue par l'Etat. 

2. Le Gouvernement de la France a formulé les1 réserves su:iv.antes: 

.a) Sont exclues de l'application de l' Accord les dispositions de 
la législation française relatives à la réparation des accidents du tra
vai! visant les détenus, sous réserve de J'existence d'un régime com
portant les memes avantages dans le pays intéressé et dont pourraient 
bénéficier les dét€nus de nationalité française dans ce pays. 

b) Est exdue de l'application de l' Accord la loi française du 23 
. septemblre 1948, n. _48-1473, modifiée, étendant aux étudiants certaine.s 

dispositions de l'O.rdonnance du 17 octobre 1945 fixant le régime des 
assurances ·sociales applkable aux assrurés des profe.ssions non agricoles, 
sous réserve de l' existence d'un régime comportant l es memes avan
tages dans le pays intéressé et dont pourraient bénéficier les étudiants 
de nationalité française dans ce pays. 

c) L'introduction des prestations familiales dans le champs d'ap
plication de l' Accotrd ne fai t pas obstacle à ce que la législation fran
çaise concernant les allocations de maternité réserve ces allocations aux 
parents dont les enfants ont la nationalité française à leur naissauce ou 
l'acquièrent dans les trois mois, dès lors qu'il n'est pas fait de distinc
tion suivant la nationalité des parents. 

3. Le Gouvernement d.e l'Islande a formulé la réserve suivante: 

Sont exclues de l'application de l' Ac·co.rd les dispositions de la 
loi sur la Sécurité sociale n. 50-1946 trelatives aux allocations familiales, 
sous réserve de l'existence dans le pays intéressé d'un régime d'allocatioos 
familiales dont les ressortissants islandais pourraient bénéficier. 

4. Le Gouvernement du Luxembourg a formulé les réserves: suivantes : 

a) Le Gouvernement du Luxembourg se tréserve le droit de. ne pas 
appliquer les dispositions de l' Accord au système de prestations de nais
sance. 
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b) L'application de l'Accord aux prestations de chomage est su
bordonnée à l'organisation de la participation financière des .patrons et 
d es salariés, ou de l'une de ces catégories seulement, dans l' allocation d es 
secours de chomage. 

5. Le Gouver??Jement de la Norvège a formulé la tréserve suivante: 

Est exclue de l'application de l'Accord la loi norvégienne du 24 
octobre 1946 relative aux allocations familiales, sous réserve de l'ex:is
tance, dans le pays intéressé, d'une régime d'a1locations1 familiales dont 
les ressortissants norvégiens pourraient bénéficier. 

6. Le Gouvernement de la Suède a focmulé les réserves suivantes : 

a) La loi suédoise relative à l'attribution à toutes les mères d'allo
catìons de maternité, sobordonnées à un critère de ressources,. ne s'ap
plique pas aux ressortissants d'une Partie Contractante qui a abrogé 
les d1spositions légales prévoyant le paiement de prestations de ma
ternité en espèces. 

b) La disposition de la législation suédoise S'Uir l es allocations 
f.amiEales qui régit le droit aux prestations fam:iliales au titre d'un 
enfant ressortissant d'un aut.re pays est considerée comme conforme aux 
dispositions de l'artide 2 de l' Accord. 

c) Est exclue de l'application de l' Accord la disposition de la lé
gislation suédoise sur l'assistance aux chomeurs aux tern.1e.s de laquelle 
un ressortissant d'un autre pays doit avoir travaillé un an en 8uède 
pour etre admis au bénéfice de ce régime d'assistance. 

7. Le Gouvernement du Royaume-Uni a formulé la .réserve suivante: 

La législation du Royaume-Uni ne permet pas, pour l'instant, d'ap
pliquer intégralement sur son territoire tous les ptrincipes de 1' Accord 
aux régimes d'allocations familiales; le Gouvernement britanniq'Ue se 
voit en conséquence dans l'obligation de formuler la réserve provisoire 
suivante: 

Pour l'application des régimes des allocations familiales en Gran
de-Btretagne, en Irlande du Nord et dans l'Ile de Man, le ressortissant 
d'une autre Partie Contractante ne sera assimilé à un ressortissant du 
Royaume-Uni qu'à condition qu'il ait 1séjourné en Grande-Bretagne, en 
Irlande du Nord ou dans J'lle de Man pendant cent cinquante-six se
maines au moins au cours des quatre années précédant immédiatement 
·la date à I,aquelle l'allocation est demandée; sont ass:imilées aux périodes 
de séjour les périodes de service aux ·focces armées ou dans la marine 
marchande, telles qu'elles sont définies par la législation britannique 
en la matière. 
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PROTOCOLB ADDITIONNEL .A L'AOCORD INTÉRil\I.AlRE 

EUROPÉEN CONCER,NANT LA SÉCURITÉ SOCIALE A 

L'EXCLUSION DES RÉGI~IES RELATIFS A IJA VIEIL-

LESSE, A L'INV ALIDITÉ ET AUX SURVTV ANTS 

Les Gouvernements signataires du p.résent Protocole, Membres du 
Conseil de l'Europe, 

V '!l les dispositions de l'Accorci intérimaire européen concernant la 
Sécwrité Sociale, à l'exclusion cles régimes relatifs à la vieillesse, à l'in
validité et aux survivants, signé à Paris, le 11 décembre 1953 (dénom
mé ci-après «l'Accorci principal »); 

Vu les dispositions de la Gonvention relative a•u Statut cles Réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 (dénommée ci-ap.rès «la Convention »); 

Désireux d'étendre aux réfugiés, tels qu'ils sont définis dans la Con
vention, le bénéfice d es dispositions de l'Accorci principal, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Arti cl e l e ... 

Porùr l'application du présent Protocole, le terme « ~réfugié » a la 
signification qui lui est attribuée à l'article l er dè la Convention, sous 
réserve que chacune cles Parties Contractantes fasse, au moment de la 
signature, de la .ratification ou de l'adhésion, -une déclaration précisant 
laquelle d es significations indiquées au paragraphe B de l'artide l el' de 
la Convention. Elle entend retenir au point de vue de.s obligations assu
mées pa,r Elle en vertu du présent Protocole, à moins qu'Elle n'ait déjà 
fait cette déclaration au moment de signer ou de ratifier la Convention. 

Article 2. 

Les dispositions de l'Accorci principal sont applicables aux réfugiés 
dans les c.onditions p.révues pour les ressortissants cles Parties à cet 
Accorci. Toutefois, l es disposi~tions de l'artide 3 de l' Aecord principal 
ne sont appliquées aux réfugiés que dans _ le cas où les Parties aux ac
cords mentionnés dans ledit article ont ratifié le présent Protocole ou 
viennent à y adhérer. 

Article 3. 

l. Le présent Protocle est ouvert à la signature des Membres du 
Conseil de l'E1t1rope qui ont signé l' Accord principal. Il se1ra ratifié. 

2. Tout Eta t qui a adhéré à l' Accord principal peut adhérer au 
présent Protocole. 
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3. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour du mois 
suivant le dépot du deuxième inst~rument de ratification. 

4. Pour tout Etat signataire qui le ratifiera ultérieurement ou pour 
tout Etat adhérent, le :présent Protocole entrera en vigueu1r le premier 
jour du mois suivant le dépot de l'instrument de ratification ou d'adhésion. 

5. Les inst~ruments de ratificatioo et d'adhésion du présent Pro
tocole seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, 
qui notifiera à tous les Membres d u Conseil de l'Europe, aux Etats adhé
rents et au Directeur Général du Bureau International du Travail, les 
noms des Etats qui l'auront ratifié ou y awront adhéré. 

~N FOI DE QUOI, les soussigné.s, dument autorisés par leurs Gou
vernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

F AlT à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un seui exemplaire qui sera déposé dans 
les Archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétai~re ~Général en commu
niquera des copies certifiées conformes à tous les signatai.res, ainsi qu'au 
Directeur Général du Bureau International du Travail. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique : 

P. v an ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Danemark: 

Pour le Gouvernement de la République française : 

BIDAULT 

Pour le Goovernement de la République Fédérale d' Allemagne : 

ADENAUER 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pour le Gouvernement de la République islandaise: 

Kristinn GUDMUNDSSON 

Pour le ·Gouvernement d'Irlande : 

Proinsias MAC AOGAIN 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

Ludovico BENVENUTI 
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:N. 1859- 5. 

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 

Pour le Gouve.rncment du Royaume des Pays-Bas: 

J. W. BEYEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de N orvège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouve.rnement de la Sarre: 

(par app"licatz:on d1e la résoluNon (53) 30 du Comité des Ministres) 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

dsten UNDÉN 

Pour le GcrLivernement de la IRépublique turque: 

F. KOPRULU 

Pour le Gouvernemcnt du Royaume-Uni de Grande-Bu:etagne et 
d'Irlande du Nord: 

Anthony NUTTING 
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ACCORD lNTÉRIMAIRE EUROPÉEN CONCERNANT LES 

REGIMES DE SÉCURITÉ SOCIAI.JE RELATJFS A LA 

VIEILLESSE, A L'INV ALIDITE ET AlJX SURVIV ANTS 

Les Gouve.rnements signataires du présent Accord, Membres du 
Conseil de l'Europe, 

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une 
union pltUs étlroite entre .ses Membres, afin notamment de faciliter leur 
progrès social; 

Affirmant le principe de l'égalité de traitement des ressortissants 
de toutes les Parties Contractantes atU présent Accord, au regard des lois 
et règlements régissant dans chacune d'Elles le service des prestations 
de vieillesse, d'invalidité ou de survivants, pl'incipe consacré par les Con
ventioo.s de l'Organisation Internati anale du · Travail; 

Affirmant également le ~p~rincipe en vertu duquel les ressortissants 
de toute Partie Contractante doivent bénéficier des accords sur les pre
stations de vieillesse, d'invalidité et de survivants, conclus entre doox 
ou plusieurs d'enùre Elles; 

Désireux de donner effet à ces principes par la conclusion d'un 
Accord intérimaire en attendant que soit conclue une convention générale 
fondée sur un ensemble d'accords bilatéraux, 

Sont convenus de ce qtUi suit 

Arti cl e l er. 

l. Le présent Acco.rd s'applique à toutes les lois et tous les règle
ments qui sont en vigueur à la date de signature ou pomrront entrer en 
vigueur ultérieurement sur toote partie du territoire des Parties Contrac
tantes, et qui visent : 

a) les prestations de vieillesse; 
b) les p.restations d'invalidité autres que celi es qui sont servi es 

au titre de la législation sur les accidents du t~ravail et des maladies 
professionnelles; 

c) les prestations de survivants autres que les allocations atU décès 
et les prestations qui sont servies au titre de la législation sur les acci
dents du travail et des maladies professionnelles. 

2. Le présent Accord s'applique aux régimes de ·pre.stations contri
butives et non contributives. Il ne s'applique pas à l'assistance publique, 
aux régimes spéciaux des fonctionnaires publics, ni aux prestations aux 
victimes de guerre ou de J' occupation. 
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3. Pour l'application du présent Accord, le terme « .prestations » 
comprend tous suppléments ou majorations. 

4. Les termes « ressortissants » et « territoire >> d'.une Partie Con
tractante auront la signification que cette Partie Contractante lewr attri
buera dans une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, qui la communiquera à ehacune des autres Parties Con
tractantes. 

Article 2. 

l. Sous réserve cles dispositions de l'at·ticle 9, les ressortissants de 
l'une cles Parties Cont.ractantes sont admis au bénéfice cles lois et règle
ments de toute autre Partie dans les memes conditions que les ressortis
sant.s de cette dernière, pour autant que: 

a) en ce qui ·concerne les prestations d'invalidité prévues par un 
régime contributif ou non connributif, ils aient établi lror résidence 
normale sur le territoire de la del"nière Partie Contractante avant la 
première constatation médicale de la maladie qui est à l'origine de 
l'invalidité; 

b) en ce qui concerne l es .prestations prévues par un n:eg1me non 
contributif, ils a.ient résidé sur ce territoire au moins quinze ans au total 
depuis l'age de vingt ans, y résident nonnalement sans inter.ruption de
puis cinq · ans au moins au inoment de la demande de prestation et 
continuent à y résid.er normalement; 

c) en ce qui concet·ne les prestations prévues par un régime con
tributif, ils résident sur le territoire de l'une des Parties Contractantes. 

2. Dans tous les cas où les lois et règlements de l'une des Parties 
Contractantes soumettent à des limitations les droits d'un ressortissant 
de cette Partie qui n'est pas né sur son territoitre, un resso.rtissant de 
toute autre Partie Contractantc né .sur le territoire de cette dernière 
est assimilé à un ressortissant de la première Partie Comractante né 
sur son territoire. 

Artide 3. 

l. Tout accord relatif aux lois et règlements visés à l'artide l qui 
a été ou pourra etre conclu entre deux ou plusiewrs des Parties Contrac
tante.s est applicable, sous réserve des dispositions de l'artide 9, à un 
ressortissant de toute autre Partie Contractante comme s'il était ressor
tissant de l'une des premières Parties, dans la mesure où ledit accord 
prévoit, en ce qui concerne ces lois et règlements: 

a) la détern1ination d es lcis et règlements nationaux applicables; 

b) la conservation des droits acquis et des droits en cours d'acqui
sition, et notamment les dispo.sitions relatives à la totalisation des pé
riodes d'a.ssurance et des périodes équivalentes pour l'ouve~rture et le 
maintien du d.roit ainsi que pour le calcrJl des prestations; 

c) le service des prestations aux personnes résidant sur le ter
ritoire d'une des Parties audi t accord; 
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d) les stipulations accessoires, ainsi que les meswres d'applica
tion concernant les dispositions dudit accord visées au présent para
graphe. 

2. Les dispositions du parag.raphe 1 du présent article ne s'appli
quent à l'une qwuekonque des dispositions dudit accord ·concernant les 
prestations non contributives que si le ressortissant intéréssé a résidé 
au moins quinze ans aa total, depuis l'age de vingt ans, swr le territoire 
de la Partie Contractante dont il invoque le booéfice des lois ·et des 
règle;rnents, et s'il y réside normalement sans interruption depuis cinq 
ans au moins au moment de la demande de prestation. 

Article 4. 

Sous réserve des di.spositions de tout acccrd bilatéral cau multilatéral 
applicable en l'espèce, les prestations non liquidées ou suspendues en 
l'absence du présent Accord, seront liqaidées ou trétablies à partir du 
jour de l'ent.rée en vigueur du présent Acocrd pour toutes les Parties 
Contractantes intéressées à la demande tuuchant de telles prestations, 
à condition que cette demande soit formulée dans un délai d'un an à 
partir de ladite date ou dans un délai p l us long qui pourra etre fixé 
par la Partie Contra·ctante dont le bénéfice de Ja législation et des règle
ments est invoqué. Si la demande n'est pas formulée dans un tel délai, 
l-es prestations seront liquidées ou rétablies au plltls tard à compter de la 
date de cette demande. 

Article 5. 

Les dispositions du présent Accord ne dérogent · pas aux disposi
tions des lois et ~règlements nationaux, des conventions internationales 
ou des accords bilatéraux ou imultilatéraux qui sont plus favorables pour 
l'ayant droit. 

Article 6. 

Le présent Accord ne déroge pas aux dispositions des lois et règle
Inents nationaux concernant la participation des assurés ou des autres 
catégories de personnes intéressées à la gestion de la Sécwrité sociale. 

Article 7. 

1. L' Annexe I au présent Accord précise, en ce qui concerne chaque 
Partie Contractante, les régimes de Sécurité .sociale auxquels s;applique 
l' Article 1, qui sont en vigueur sur toute partie de son territoi~re à la 
date de signature du présent Accord. 

2. Toote Parti e Cootractante noti fiera a u Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe toute nouvelle loi ou tout nouveau règlement non 
encore couvert par l' Annexe I en ce qui concerne cette Partie. C es noti
fications seront effectuées par chaque Partie Contractante dans un délai 
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de trois mois à dater d~ la pu~~hcation de ladite loi ou dudit .règlement 
oo, si cette loi ou ce règlement est publié avant la date de ratification du 
présent Accord par la Partie Contractante intéressée, à la date de ·cette 
ra tification. 

Artide 8. 

l. L' Annexe II au pn:ésent Accord précise, en ce qui concerne chaque 
Partie Contractante, les acco.rds condus par Elle auxquels s'applique 
l'artide 3, qui sont en vigueur à la date de signature du présent Accord. 

2. Toute Partie Contractante notifiera au Secrétaire Général du 
Conseil de l'E!Urope tout nouvel accord, conclu par Elle, auquel s'applique 
l'rurticle 3. Cette notification sera effectuée par chaque Partie Contrae
tante dans un délai de trois mois à dater de l'entrée en vigueur dudit 
accord ou, si le nouvel aocord est entré en vigueur avant la date de rati
fication du présent Accord, à la date de cette ratification. 

Artide 9. 

l. L' Annexe III au présent Accord énumère les .réserves f01rmulées 
à la date de sa signature. 

2. Torute Partie Contractante peut, lors de la notification eff<:>ctuée 
conformément aux dispositions de l'artide 7 ou de l'artide 8, formuler 
une réserve concernant l'application du présent Accotrd à toute loi, tout 
règlement ou tout acco.rd désigné dans cette notification. Toute réserve 
de cette nature doit ètre ccmmuniquée lors de ladite notification; elle 
prend effet à la date d'entrée en vigueur de la ncruvelle loi, du nouveau 
règlement ou du nouvel accord. 

3. Toute Partie Contractante peut tretirer, en tout ou partie, une 
réserve formulée par Elle au moyen d'une notification à cet effet adressée 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Erurope. Cette notification prend 
etfet le premier jour du li.nois suivant le mois au cours duquel elle a été 
reçue sans affecter les dispositions du ptrésent Accord. 

Article 10. 

Les Annexes v1sees aux articles p.récédents font partie intégrante 
du présent Accord. 

Article 11. 

l. De..s arrangements entre les autorités compétente.s des Parties 
Contractantes fixeront, le cas échéant, les mesures nécessaitres à 1'appli
cation dru présent Accord. 

2. Toutes les difficultés relatives à J'interprétation ou à l'application 
du p.ré.sent Accord seront réglées, d'un commun accord, par les auto
rités compétenh~s des Parties Contractantes. 
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3. S'il n'a pas été possible d'anriver par cette voie à une solution 
dans un délai de trois mois, le différend sera soumis à l'arbitrage d'un 
organisme dont la composition sera déterminée par un aceord entre les 
Pa.rties Contractantès; la procéd ure à suivre sera établie dans l es memes 
conditions. A défa'llt d'un accct·d sur ce point dans un nouveau délai 
de trois mois, le différend sera soumis par la Partie la plus diligente 
à un arbitre désigné par le Président de la Cour Internationale de J us
tice. Au cas où ce dernier serait ressortissant d'une des Parties au diffé
rend, cette tache se1rait confié au Vice-Président de la Cour ou au juge 
suivant l'ordre d'ancienneté et non ressortissant d''l.lne des Parties au 
différend. 

4. La décision de l'organisme arbitrai ou de l'arbitre sera rendue 
conformément aux principes génér'aux et à l'esprit du présent Accord; 
elle sera obligatoire et sans appel. 

Artide 12. 

En cas de dénonciation du présent Aocord par l'une des Parties 
Contractantes, 

a) Toot droit acquis en vertu des dispositions du vrésent Accord 
sera maintenu; en .particulier, si l'intéressé, en vertu de ces disposi
tions, a acquis ~le d~roit de toucher une prestation prévue par la législa
tion d'une Partie Gontra·ctante pendant qu'il réside sur le territoire d'une 
autre Partie, il conserve.ra le bénéfice de ce droit; 

b) Sous réserve d es conditions qui pourront etre prévues pmr des 
accords complémentaire.s conclrùs entre les Parties Contractantes inté
ressées en vue du règlement des droits en cou.rs d'acquisition, les dispo
sitions du présent Accord r€'ste1ront ap.plicables aux périodes d'assu
rance et aux périodes équivalentes accomplies antérieurement à la date 
à laquelle la dénonciation prendra effet. 

Article 13. 

l. Le présent Accord est ouvert à la signature des Membres du 
Conseil de l'Eur01pe. Il sera ratifié. Les instlt·uments de ratification seront 
déposés près le Secrétaire Général drJ Conseil de l'Europe. 

2. Le ·présent Accord entrera en vigueur le pre.mier jour d,n mois 
suivant le dépot du deuxième in.strument de ratification. 

3. Powr tout signataire qui le ratifiera ultérieurement, l' Accord 
entrera en- vigueur le premier jou.r d'U ·mois suivant le dépot de l'instru
Inent è~ ratification. 

Article 14. 

l. Le Comité des l\1inistres du Conseil de l'Europe peut inviter tout 
Etat non membre du Conseil à adhérer au présent Accord. 
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2. L'adhésion s'effectuera pall~ le dépot, près le Sec.rétaire Général 
du Gonsei1 de l'Europe, d'un instrument d'ahésion qui prendra effet 
le vremier jour dtu ·mois suivant. 

3. Tout instrument d'adhésion déposé confonnément aux disposi
tions du présent artide tSera accomvagné d'une notification des rensei
gnements qui figureraient dans les Annexes I et II au ·p.résent Accord 
si le gouvetrnement de l'Etat intéressé avait été, à la date de l'adhésion, 
signataire du présent Accord. 

4. Aux ,fins d'application du présent A·ccord, tout renseignement 
notifié confomnément aux dis,positions du ·paragraphe 3 du présent article 
sera réputé fai re parti e de l' Annexe dans laquelle il sera i t consigné si 
le gouvernement de l'Etat intéressé était signataire du présent Accord. 

Artide 15. 

Le Secrétaire Général d u Conseil de l'Europe noti fiera : 

a) aux Membres du Conseil et au Directeur Général du Bureau 
Internatiohal du Travail: 

i) la date de l'entrée en vigwueur du présent Acco~d et les noms 
des Membres qui l'auront ratifié, ainsi que ceux des Membres qui le 
ratifieront par la sui te; 

ii) le dépot de tout instrument d'adhésion effectué en applica
tion des dispositions de. l'artide 14 et la récèption des renseignements 
qui l'accompagnent; 

iii) toute notification reçue en application des dispositions de 
l'article 16 et la date à laquelle celle-ci prendra effet. 

b) aux Patrties Contractantes et au Directeur Général du Bureau 
International du Travail: 

i) toute notification reçue en application des di.spositions des 
arti cles 7 et 8 ; 

ii) toute réserrve formulée en rupplication des dispositions du pa
ragraphe 2 de l'artide 9; 

iii) le retrait de tonte réserve effectué en application des dispo
sitions du iJ)aragraphe 3 de l'article 9. 

Artide 16. 

Le présent Accord est .conclu pou.r une durée de deux ans à comp
ter de son entrée en vigueur conformément aux dispositions du para
graphe 2 de :l'artide 13. Il reste~ra ensuite en vigueur d'année en année 
pour toute Partie Contractante qui ne l'aura pas dénoncé, par notifi
cation à cet effet adressée au Sec.rétaire Général du Conseil de l'Europe, 
au moins six mois avant l'expiration, soit de la périòde préliminaire de 
deux ans, soit de ,toute période ultéll'ieure d'un an. Cette notifi.cation 
prendra effet à la fin d'une telle période. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dfunent autorisés par leurs Goover
nements respectifs, ont signé le présent Aceord. 

FAIT à Paris, le l'l décembre 1953, en français et en anglais, ·les 
deux textes faisant également foi, en un seui exe.m·plaire qui sera dé
posé dans les Archives du Conseil de l'Europe. Le Sec~rétaire Général 
en communiquera des copie.s certifiées conformes à tous les signataires, 
ainsi qu'au Directeur Général du BQreau International du Travail. 

Pour le Gouvernement du Roya•ume de Belgique: 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Danemark: 

E. WAERUM 

Pour le Gouvernement de la République françai.se : 

BIDAULT 

Pour le Gol!.lvernement de la République Fédérale d' Allemagne: 

ADENAUER 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pour le Gouvernement de la République islandaise: 

Kristinn GUDMUNDSSON 

Pour le Gouve.rnement d'Irlande: 

Proinsias MAC AOGAIN 

Pour ]e Gouvernement de la République italienne : 

Ludovico BENVENUTI 

Pour le Gouvernement du ·Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 

Pour le Gouve.rnement du Royaume des Pays-Bas: 

J. W. BEYEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de N orvège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouve.rnement de la Sarre: 

(par applicat?'on d.e la résolution (53) 30 d:u Comité des Ministres) 

P. van ZEELAND 



Jltti Parlamentari -37- ::;enato della RepulJbi'.·r·u - 1859 

LEGISLATURA II - 1953-56 -DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

bsten UNDÉN 

Pcrur le Gouvernement de la République turque 

F. KOPRULU 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-B•retagne et 

d'Irlande du Nord: 

Anthony NUTTING 
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ANNEXE I 

A L'ACCORD INTÉRIMAIRE EUROPÉEN CONCERNANT LES RÉGil\IES 

DE SÉCURITÉ SOCIAijE RELATIFS A LA VIEILLESSE, A L'INV ALI

DITÉ ET AUX SURVIVANTS . 

BELGIQUE: 

RÉGIMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
AUXQUELS S'APPLIQUE L'ACCORD 

Lois et règlements conce.rnant: 

a) L'assurance en vue de la vieiHesse et du décès prématuré des 
ouvrie~rs et des non-salariés. 

b) L'assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré des 
employés. 

c) Le régime de retraite des ouvriers mineurs et assimilés. 

d) La sécurité sociale des travaill€1!1.rs (.pensions complémentaires 
de vìeillesse et de survivants). 

e) La sécurité sociale des travailleurs (o~rganisation de l'assu
rance obligatoire contre la 'maladie et l'invalidité). 

f) Les allocations spéciales aux estropié.s, mutilés, infirmes congé
nitaux, sourds et muets. 

Le régime mentionné à l'alinéa /) ci~dessus est de ·caractère non 
contributif. Tous Ies autres .régimes sont contrihutifs. 

DANEMARK: 

Lois et règle·ments concernant : 

a) Les pensions de vieillesse. 
b) Les .pensions d'invalidité, y comptris les pensions accordées 

conformément aux paragraphes 247 à 249 de la Loi s111r la Prévoyance 
sociale. 

c) Les prestations aux enfants de· veuves et de veufs et aux or
phelins (~cha:pitre XVI de la loi sur la Prévoyance sociale). 

Tous ces régimes sont de caractère non contributif. 

FRANCE: 

Lois et règlements concernant :. 

a) L'organisation de la sécurité sociale. 

b) Les dispositions génélrales fixant le régime d es assurances so
ciales apviicable aux assurés des professions non agricoles. 
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c) Les dis·positions des a.ssurances sociales applicables aux sala-
riés et assimilés des profe.ssions agricoles. 

d) L'allocation aux vieux travailleurs sala.riés. 

e) L'allocation de vieiUesse des personnes non salariées. 

f) Les régi.mes spéciaux de sécurité sociale. 

g) La législation sur l'allocation spéciale. 

h) L'allocation de compensation aux aveugles et grands infirmes 
travalllemrs. 

Les régimes indiqués aux alinéas a), b), c) et f) ci-.dessus sont de 
caractère contributif. 

Les régimes indiqués aux alinéas d), g) et h) sont de caractère non 
contributif. 

La .Jégislation indiquée à l' alinéa e) institue, d'une ;p art, un régime 
permanent de caractère ·contributif, d'autre part, un .régime transitoire 
de caractère 'llon contributif s'appliquant aux pocsonnes qui ne réunis
sent pas les conditions de cotisations exigées rpour bénéficier du .régime 
contributif. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 

Lois et règlements concernant: 

a) L'assurance rpensions des ouvriers. 

b) L'assurance pe'llsions de.s emvloyés et des artisans. 

c) L'assurance pensions des ouvriers des mines. 

'l'ous ces régimes sont contributifs. 

GRÈCE: 

Lois et règlements concernant : 

a) Les assurances sodales. 

b) Les ~régimes spéciaux de pensions pour certaines catégories de 
travailleurs, y compris certaines profcssioos libérales (avocats, médecins, 
ingén1eurs civils, etc.). 

Ces régimes sont contributifs. 

lSLANDE: 

Lois et règlements concernant: 

a) Les pensions de vieillesse. 

b) Les pensions d'inva.Jidité. 

c) (i) Les pensions d'E'llfants. 

(ii) Les vensions de veuves. 

Pour l'application d'Il présent Accord, ces régimes sont acceptés 
comme non contributifs. 
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lRLANDE: 

Lois et règlements concernant : 

a) Les ,pensions de vieillesse. 

b) (i) Les rpensions d'aveugles. 

(ii) L'assurance nationale contre la maladie. 
c) Les pensions de veuves et d'01rphelins. 

Le régime indiqué à l'alinéa a) ci-dessu.s est de caractère non contri
butìf. Le régime indiqué à l'alinéa b (i) est non contributif et celui 
mentionné sous l'alinéa b) (ii) est contributif. Quant au régime indiqué 
à I'ahnéa c), il est en partie contributif et en :partie non contributif. 

lTALIE: 

Lois et règle,ments concernant : 

a) L'assurance générale obligatoire en ·cas d'invalidité, de vieillesse 
et de décès. 

b) Les régimes spéciaux d'assurance obligatoire pour certaines 
catégories de travailleurs. 

Ces régimes sont .contributifs. 

LUXEMBOURG: 

Lois et règlements concernant: 

a) Le régi~me général de l'assurance contre la vieillesse, l'invali
dité et le décès ·prématuré. 

b) L' assurance pensions d es employés privés. 

c) L'assurance supplémentaire de.s tlravailleurs des mines et des 
ouvriers métallurgistes. 

d) L'assurance pensions des artisans. 
Tom:; ces régimes sont contritrtitifs, sauf les pensions transitoires des 

artisan.s. 

PAYS-BAS: 

Lois et règlements concernant : 

a) L'assurance contre la vieillesse, l'invalidité et le décès préma
turé, y compris les dispositions relatives aux majorations des rentes. 

b) Les allocatio~ns. provisoires de vieillesse. 

c) Le trégime de.s pensions des ouvriers des mines. 

Le régime indiqué à l'alinéa b) est de cruractère non contributif. 
Les autres sont contributifs. 

NORVÈGE: 

Lois et règlements concernant: 

a) Les pensions de vieillesse. 

b) Les secours aux aveugles et aux infirmes. 
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c) L'assurance pensions des gens de mer. 
d) L'assurance pensions des travailleurs forestiers. 

e) Les pensions de vieillesse, d'invalidité et de surv:ivants des sa
lariés de l'Etat. 

Les régimes indiqués alll.x alinéas a) et b) ci-dessus sont de ca
ractère non contributif. Les autlres sont contributifs. 

SARRE: 

Lois et règlements .concernant: 

a) L'assurance pensions des ouvriers. 

b) L'assurance pensions des employés et des artisans. 

c) L'assurance pension.s des ouvriers des mines. 
d) L'assurance pensions dans la sidérurgie. 

'l'ous ces régi~mes sont contributifs. 

SUÈDE: 

Lois et règlements concernant: 

a) Les pensions nationales. 

b) Les allocations familiales spéciales aux enfants d es veuves et 
des invalides, etc. 

c) L'allocation aux veuves et ve111fs avec enfants. 

Tous ces .régimes sont de caractère non cont~ributif. 

TURQUIE: 

Lois et règlements ·concernant: 

a) L'assurance vieillesse. 

b) Les régimes spéciaux de pensions pour certaines catégories de 
travailleurs. 

Ces régimcs sont contributifs. 

ROYAUME-UNI: 

Lois et règlements applicables à la Grande-Bretagne, l'Irlande du 
Nord et l'Ile de Man: 

a) Etablissant les régimes d'asswrance ·pour les malades, les sur
vivants et les vieillards. 

b) Relatifs aux pensions non contributi ves pour les vieillards et 
les avoogles. 

Les régimes indiqué.s à l'alinéa a) sont de caractère contributif. 
Lc.s régimes mentionnés à l'alinéa ~ b) sont non contributifs. 



Atti Parlamenta'ri -42- Senato della Repubblica - 1859 

LEGISLATURA Il - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

ANNEXE II 

A L' ACCORD INTÉRilUAlRE CONCERNANT LES REGIMES DE SÉCU

RITÉ SOCIALE RELATIFS A LA VIEII.I.ESSE A L'INV AI,IDITÉ ET AUX 

SURVIVANTS 

ACCORDS BILATÉRAUX ET l\IULTILATÉRAUX 

AUXQUELS S'APPIJIQUE L'ACCORD (l) 

BELGIQUE: 

a) Convention entre la Belgique et les Pays-Bas relative à l'applica
tion de la légi.slation des deux pays en ce qui concerne les assurances 
soeiales, du 29 aoiìt 1947. 

b) Convention générale entre la Belgique et la France sur la sécu
rité sociale, du 17 janvier 1948. 

c) Convention ent!te la Belgique et l'Italie sur les assurances socia
les, du 30 avril 1948. 

d) Convention générale entre la Belgique et le Grand-Duché de Lu
xembourg sur la sécurité sociale, du 3 décembre 1949. 

e) Convention multilatérale sur la sécurité sociale conclue le 7 no
vembre 1949 €ntre les Puissances signataires du Pacte de Bruxelles. 

DANE'MARK: 

Convention générale entre le Danemark et la France sur la sécu
rité sociale, du 30 juin 1951. 

FRANCE: 

a) Convention générale entre la France et la Belgique su~t· la sécu
rité sociale, du 17 janvier 1948. 

b) Convention générale entre la France et l'Italie tendant à coor
donne.r l'application aux ressortissants des deux pays de la législation 
française sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur les 
assurances sociales et les prestations familiales, du 31 mmrs 1948. 

c) Convention générale entre la France et le Roya\lme-Uni en ce 
qui concerne la Grande-Bretagne sur la sécurité sociale, du 11 juin 1948. 

(l) Il est entendu que l'Accord s'appliqne également à tous les accords complé
mentaires, avenants, protocoles et arrangements qui ont complété ou modifié lesdits 
accords. 
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d) Convention générale· entre la France et la Sarre sur la sécurité 
sociale, du 25 févrietr 1949. 

e) Convention générale entre la France et le Grand-Duché de Lu
xembourg sur la sécurité sociale, du 12 novembre 1949. 

f) Gonvention générale entre la France et les Pays-Bas sur la sécu
rité sociale, du 7 janvie.r 1950. 

g) Convention .g'énérale, sur la sécurité sociale, enttre la France et 
le Royaume-Uni) en ce qui concerne l'Irlande du Nord, du 28 janvier 
1950. 

· h) Convention générale entre la France et la République Fédérale 
d'Allemagne sur la sécurité sociale, du 10 juillet ·1950. 

i) Convention générale entre la France et le Danemark bSUr la sé
curité sociale, du 30 juin 1951. 

j) Convention m~ltilfltérale sur la sécurité sociale conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances si,gnataires du Pacte de Bruxelles. 

REPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE: 

a) Convention générale entre la Répurblique Fédérale d' Allemagne 
et la .F'rance sur la sécurité sociale, du 10 juillet 1950. 

b) Convention enttre la République Fédérale d' Allemagne et l es 
Pays-Bas sur les assurances sociales, du 29 mars 1951. 

lRLANDE: 

Accord entre l'Irlande et le Royaume-Uni en ce qui ·concerne la 
Grancte-Bretagne, relatif à l'assurance maladie et à l'assurance mater
nité, du 13 septembre 1948. 

lTALIE: 

a) Convention générale entre l'Italie et la France tendant à coor
donnar l' application aux resso.rtissants de.s deux pays de la législation 
française sur la sécurité sociale et de la législation italienne sur les assu
rances sodales et les prestation.s familiales, du 31 ,mars 1948. 

b) C{)nvention entre l'Italie et la Belgique sur les assurances socia
les, du 30 av.ril 1948. 

LUX:EMBOURG: 

a) Convention générale entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la France, sur la sécurité sociale, du 12 novembre 1949. 

b) Convention générale entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la Belgique sùr la .sécurité sociale, du 3 décembre 1949. 

c) Convention .géné.rale entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
les Pays-Bas sur la sécurité sociale, du 8 juillet 1950. 

d) Conventioo multilatérale sur la sécurité sociale, conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances signataires du Pacte de Bruxelles. 
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PAYS-BAS: 

a) Convention entre les Pays-Bas et la Belgique, relative à l'appli
cation de la législation des deux pays en ce qui concerne les as.surances 
sociales, du 29 aout 1947. 

b) Convention .générale entre les Pays-Bas et la France swr la sécu
rité sociale, drù 7 janvier 1950. 

c) Convention générale entre les Pays-Bas et le Grand-Duché de 
Luxembourg sur la sécurité sociale, du 8 juillet 1950. 

d) Convention entre les Pays-Bas et la 1République Fédérale d'Alle
magne sur les assurances sociales, du 29 mars 1951. 

e) Convention multilatérale sa~r la sécurité sociale, conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissances signataires du Pacte de Bruxelles. 

!SARRE: 

Convention générale entre la Sarre et la France sur la sécurité 
sociale, d u 25 février 1949. 

ROYAUME-UNI: 

a) Convention générale sur la sécurité sociale entre le Royaume
Uni en ce qui concerne la Grande-Bretagne, et la France, du 11 juin 
1948. 

b) Accord entre le Roya'ume-Uni, en ce qui concerne la Grande-Ere
tagne et l'lrlande, relatif à l'assurance maladie et à l'assurance mater
nité, du 13 .septembre 1948. 

c) Convention générale sur la sécurité sociale entre le Royaume
Uni et la France, en ce qui concerne l'Irlande du Nord, du 28 janvier 
1950. 

d) C~nvention multilatérale sur la sécurité sociale, conclue le 7 no
vembre 1949 entre les Puissanees signataires du Pacte de Bruxelles. 
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ANNEXE III 

A L'ACCORD INTÉRIMAIRE CONCERNANT LES RÉGIMES DE SÉCU

RITÉ SOCIALE RELATIFS A LA VIEILLESSE, A L'INVALIDITÉ ET AUX 

SURVIVANTS 

RÉSERVES FORMULÉES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES 

l. Le Gouv1ernement du D~anemark a formulé la réserv~e suivante: 

La loi danoise relative aux pensions de vieillesse et d'invalidité 
n'est pas applicable aux ressortissants d'une Partie Contractante qui a 
abrogé ses dispositions légales concernant les pensions de vieillesse et 
d'invalidité. 

2. Le Gouverr~Jement du Luxembourg a formulé la .réserve suivante: 

Le bénéfice de.s pensions transitoires non contributives subor
données à t~ne condition de besoin, prévues par la législation luxemboutr
geoise concernant l'assurance des artisans, ne sera accordé qu'aux res
sortìssants des Etats dont la législation comporte de.s pension.s analo
gues en faveu.r des ressortissants luxe.mbour.geois. 

3. Le Gouvernemtent du Royaume.-Uni a formulé la réserve suivante: 

Les dispo.sitions de l' Accocd ne sont pas applicables aux anciens 
régimes des pensions de vieillesse non contributifs en Grande-Bretagne, 
Irlande d u Nord et Ile de Man. Toutefois, il est entendlll. que d es pre
stations équivalentes seront servies aux res.sortis.sants des Parties Con
tractantes dansl es memes conditions qu'aux sujets britanniques, en vertu 
des régimes de l'assistance nationale ·en ~Grande-Bretagne, I!I'lande du 
Nord et Ile d~ M an. 

1859 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL A L' .. A.CCORD INTÉRThiAIRE 

EUROPÉEN CONCERNANT LES RÉGJl\lES DE SÉClTRITÉ 

SOCIAJ_,E RELATJFS .A. L.A. VIETI.JLESSE, A L'I~-rv AJ_,IDJTÉ 

ET AUX SURVIV ANTS 

Les Gouvemements signataires du présent Protocole, Membres du 
Conseil de l'Europe, 

Vu l es dispositions de l' Accord intérimaire eurapéen concernant les 
régimes de SécrJ.rité Sociale relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux 
swrv1vants, signé à Paris, le 11 décembre 1953 (dénommé ci-après « l'Ac
cord prjncipal »); 

Vu les dispositions de la Convention relative au Statut des Réfu
giés, signée à Genève le 28 juillet 1951 (dénommée ci-après «la Con
vention »); 

Désireux d'étendre aux réfugiés, tels qu'ils sont définis dans . la 
Convention, le bénéfiC€ des d:ispositions de l' Accord principal, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Arti cl e l er. 

Pour l'application du présent Protoc-ole, le tetrme « réfugié » a la 
signitication qui lui est attribuée à l'artide rr de la Convention, sous 
rése11·ve que chacune des Parties Contractantes fasse, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, une déclaration précisant 
laquel~r. des significations indiquées au paragraphe B de l'artide rr de 
la Convention Elle entend retenir au point de vue des obligations assu
mées par Elle en vertu du présent Protocole, à moins qu'Elle n'ait dejà 
fait cette déclaration au moment de signer ou de ratifier la Convention. 

Atrticle 2. 

_ Les disp-ositions de l'Accord principal sont applicables a\lx réfugiés 
dans les conditions prévues pour les ressortis.sants des Parties à cet 
Accord. Toutefois, l es dispositions de l'arbcle 3 de l' Accord principal 
ne sont 

1
appliquées aux réfugié.s que dans l es cas où l es Parti es aux ac

cords mentionnés dans ledit artici~ ont ratifié le présent P~rotocole ou 
viennent à y adhérer. 

Article 3. 

l. Le présent Protocole est ouvert à la signature des Membre.s du 
Conseil de l'Europe qui ont signé l' Accord principal. Il sera .ratifié. 

~. Tout Eta t qui a adhéré à l' Accou:d principal pe\lt adhérer au 
présent Protocole. 
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3. Le pré.sent Protocole entrera en vigueur le premier jou.r du mois 
suivant le dépot du deuxième instrument de ratification. 

4. Pour tout Etat .signatairc qui le ratifiera ultériemrement ou pour 
tout ~tat adhérent, le présent P.rotocole entrera en vigueur le premier 
jour du mois suivant le dépot de l'instrument de ratification ou d'adhésion. 

5. Les instruments de ratification et d'adhésion du p1résent Proto
role seront déposés ·près le Secrétaire Général du Conseil de l'E~rope, 
qui notifiera à tous le.s Membres du Conseil de l'Europe, aux Etats adhé
.rents et au Directeur Général du Bureau International du Travail, les 
noms des Etats qui l'amront ratifié ou y auront adhéré. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dfiment a~tori.sés par leurs Gouver
nements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

}l'AlT à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi~ en un seul exemplaire qui sera dé
posé dans les Archives d·u Conseil de l'Europe. Le Sec.rétaire Général 
en communiquera des copies CEirtifiées conformes à tous les signataires, 
ainsi qu'au Directeur Général du Bureau International d~ Travail. 

Pour le Gouvernement du Roya\lme de Belgique: 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouve.rnement du Royaume de Danemark: 

Pour le Gouvernement de la République française: 

BIDAULT 

Pour le Go~vernement de la République Fédérale d' Allemagne : 

ADENAUR 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pour le Gouvernement de la République islandaise: 

Kristinn GUDMUNDSSON 

Pour le Gouvernement d'Irlande : 

Proinsias MAC AOGAIN 

Pour ·le Gouvernement de la République italienne : 

Ludovico BENVENUTI 

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 
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Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas: 

J. W. BEYEN 

Pour le Gouverne.ment du Royaume de Notrvège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouve.rnement de la Sarre: 

(par application d.e. la résolution (53) 30 du Comité des Ministres) 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

Oesten UNDÉN 

Pour le Gouvernement de la République turque: 

F. K6PRULU 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-B1retagne et 
d'lrlande du Nord: 

~ 

Anthony NUTTING 
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CONVENTION EUROPÉENNE 
D'ASSIST.ANCE SOCIALE ET JHÉDICALE 

Les Gouvernements signataires, Membres du Gonseil de l'Europe, 
Considérant que le but du Conseil de l'Erurope est de .réaliser une 

union plus étroite entre ses Membres afin, notam·ment, de fav01riser leur 
progrès social; 

Hésolus, conformément à ce hut, à étendre leur · coo1)ération dans 
le domaine social, en établissant le principe de l'égalité entre leurs ressor
tissants respectifs au regard de l'application des législations d'assistance 
sociale et médicale ; 

Désireux de conclmre une convention à cet effet, 
Sont convenus de ce qui s·uit: 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENE1RALES 

Arti cl e l •r. 

Chacune des Parties Contractantes s'engage à faire bénéficier les 
ressortissants d es autres Pa.rties Contractantes, en séj our régwulier sur 
toute partie de son tenritoire auquel s'applique la présente Convention 
et qu1 sont privés de ressources suffisantes, à l'égal de ses propres ressor
tissants et aux memes conditions~ de l'assistance sociale et médicale 
( dénommée ci-après « assistance ») prévue par la législation en vigueu.r 
dan.s la partie du territoire considéré. 

An:'ticle 2. 

a) Pour l'application de la p1résente Convention, les termes « assis
tance », « ressortissants », « territoires » et « Etat d'origine » ont la si
gnification suivante: 

i) « Assistance » désigne, en ce qrui conce.rne chacune des Partie.s 
Contractantes, toute assistanee prévue var les lois et règlements en 
vigt1eur .sur toute partie de son territoire tendant à accorder aux per
sonnes démunies de ressour.ce.s suffisantes les moyens d'existence et les 
soins que nécessite 1eur état à l'exception des pensions non-·contributives 
et des prestations aux victimes de guerre ou de l'occupation. 

ii) Les termes « !l'essortissants » et « territoires » d'une Partie Con
tractante auront la signification que cette Parti-e Contractante leu.r at
tribuera dans une déclaration ad~ressée au .Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe, qui la com,muniquera à chacrune des autres Parties Contrae
tante-s. Il est toutefois. précisé qu€ les anciens ressortissants d'un Etat, 
qui ont perdu leur nationalité sans en avoir été déclarés déchus et qui, 
dès lors, sont devenus apatrides, ;continueront à etre considérés comme 
ressortissants jusqu'à ce qu'ils aient acqui.s une autre nationalité. . 
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iii) « Etat d'origine » désigne l'Etat dont est ressortissant l'indi
vidu appelé à bénéficier .des dispositions de la présente Convention. 

b) Les lois et règlements en viguewr sur les territoi.res d es Parti es 
Contractantes auxquels la présente Convention est applicable, ainsi que 
les réserves formulées par les Parties, sont énumérés respectivement aux 
annexes I et II. 

Article 3. 

La preuve de la nationalité de l'intéressé est administrée selon 
les .règles prévues en la matière par la législation de l'Etat d'o~rigine. 

Artide 4. 

Les frais d'assistance engagés en faveur d'un ressortissant de l'une 
queleonque des Parties Contra·ctantes sont supportés par la Partie Gon
tractante qui aura accordé l'assistance. 

Article 5. 

Les Parties Contractantes s'engagent, dans la mesure où leurs lois 
et règlements le permettent, à se preter leurs bons offices en vue de faci
liter le remboursement, dans toute la mesure du possible, des frais d'assis
tance soit par des tiers tenus à une obligation pécuniaire envers l'as
sisté, soit ·pali· des personnes obligées de pourvoir à l'entretien de l'in
téressé. 

TITRE II 

RAPATRIEMENT 

Artide 6. 

a) Une Partie Contractante ne peut rapatrier un ressortissant d'une 
autre Partie Gontractante, résidant en séjour .régulier sur son tel'lritoire, 
pour le seui motif qu.e l'intéressé a besoin d'assistance. 

b) Rien dans la présente Gonvention ne fait obstacle au droit d'ex
pulsion ,pour tout motif a'Utre que celui qui est mentionné au paragra
phe précédent. 

Article 7. 

a) Par dérogation aux dispositions de l'article 6 a) ci-dessus, une 
Partie Contractante peut rapatrier u.n ressortissant d'une autre Partie 
Gontractante résidant sur son territoire pour le seui motif mentionné à 
l'article 6 a) dans le cas où les conditions ci-ap.rès se trouveraient réunies: 

i) Si l'intéressé ne réside pas d'une façon continue sur le terri
toire de cette Partie Gontractante depuis au moins cinq ans s'il Y est 
entré avant d'avoir atteint l'age de cinquante-cinq ans ou depuis au 
moins dix ans s'il y est entré après avoilf atteint cet age; 
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ii) est dans un état de santé qui permette le trans-port; 
1ii) n'a pas d'attaches étroites qui pourraient le lier au pays de 

résidence. 

b) Les Parties Contractantes entendent ne recourir au rapatriement 
qu'avec une grande modélration et seulement lorsque des raisons d'hu
manité ne font pas obstade. 

c) Dans le mème esprit, les Parties Contractantes admettent que, 
si le rapatriement s'exe.rce à l'égard d'un assisté, il convient d'offrir à 
sou conjoint et aux enfants toutes facilités pour J'accompagner. 

Artide 8. 

a) La Partie Contractante qui rapatrie un ressrnrtissant conf.ormé
mcnt aux dispositions de l'artide 7 supporte les frais de rapatriement 
jusqu'à la frontiè.re du territoire sur lequel le ressortissant est 1rapatrié. 

b) Chaque Partie Contractante s'engage à recevoir chacun de ses 
ressortissants rapatriés conformément aux dispositions de l'artide 7. 

c) Chaque Patrtie Contractante s'enga.ge à per1mettre le passage à 
travers son ter.ritoire de toute ~personne rapatriée ~conformément à l'ar
tide 7. 

Artide 9. 

Si l'Etat dont l'assisté se prétend ressortissant ne le reconnait pas 
comme tel, cet Etat doit fournir des justifications nécessaires à l'Etat 
de residence dans un délai de trente jours, ou, à défaut, dans le plus 
bref délai possible. 

Artide 10. 

a) Quand le rapatriemcnt est décidé, les auto.rités diplomatiques 
ou consulaires de .I'Etat d'origine sont avisées - si possible trois se
maines à l'avance - du rapatriement de leur ressortissant. 

b) Les autorités du ou des pays de transit en sont informées par 
les autorités de l'Etat d'o1rigine. 

c) La désignation des lieux de remise fait l'objet d'ententes entre 
les auto.rités compétentes du pays de résidence et du pays d'origine. 

TITRE III 

RESIDENCE 

Artide 11. 

a) Le seJour d'un ressortissant étranger sur le territoire de l'une 
des Parties Contractantes est ~réputé régulier, au sens de la présente 
Convention, tant que l'intéressé possède une autorisation de séjou.r vala
ble ou tout autre permis prévu par les lois et règle~ments du pays en 
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question l'autorisant à séjourner sur ce territoire. Le défaut de renouvel
lement de l'autorisation, s'il est du uniquement à l'inadve~rtance de l'in
téressé, n'entraine ,pas la pe.rte du bénéfice de l'assistance. 

b) Le séjour est réputé irrégulier à dater de toute décision d'éloi
gnement prise à l'encontre de l'intéressé sauf s'il est sursis à l'exécution 
de cette mesure. 

Artide 12. 

La date de départ du délai de résidence fixé par l'artide 7 est dé
terminée dans chaque pays, sauf ,po:euve du contraire, soit par des preu
ves résultant d'enquetes administratives, soit par les documents énu
mérés à l'annexe III ou par des documents considérés par les lois et 
règlements de chacun des p~ys comme faisant foi de la résidence . 

. Artide 13. 

a) La ccmtinuité de la résidence est attestée par tous moyens de 
p re uve e n usage dans le pays de résidence, notamment par l' exe.rcice 
d'une activité professionnelle ou la po:oduction de quittances de loyer. 

b) (i) La résidence est considérée cornrne continue nonobstant des 
absences d'une durée inférieure à trois mois, à la condition qu'elles 
n' aientpa s pour motif le rapatriement ou ;l' expulsion. 

(ii) Les absences d'une dltlrée de six mois ou plus interrompent 
la continuité de la .résidence. 

(iii) En vue de déterminer si une ahsence d'une durée de trois à 
six mois intetrrompt la continuité de la résidence, il est tenu compte de 
l'int€ntion de l'intéressé de retourner dans le pays de résidence et de la 
mesure dans laquelle il a ma·intenu ses liens .avec ce ~ays pendant son 
absence. 

(iv) Le service sur des navires immatriculés dans le pays de ré
sidence n'est pas censé inte.rrompre la continuité de la résidence. Le 
service s~r d'altltres navitres est traité confo:Dmément aux dispositions 
des alinéas (i) à (iii) ci-dessus. 

Artide 14. 

N'entrent pas dans le calcul de la durée de résidence les périodes 
au cours desquelles des prestations d'assistance imputées sur les fonds 
publics en application des textes énumérés à l'annexe I ont été 'Perçues 
par l'intéressé, à l'exception des soins médi~caux pour maladies aigues 
ou d es soins de coorte d urée. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Ao:ticle 15. 

Les administrations et les autorités diplomatiques ou coosulaires 
des Parties Contractantes se preteront mutuellement toute assistance 
pour l'exécution de la présente Convention. 
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Article 16. 

a) Les Parties Contractantes notifieront au Sec.rétaire Général du 
Conse1l de l'Europe toute n1odification aux lois et règlements en vigueu~r 
qui pourrait affecter le contenu des annexes I et III. 

b) Toute Partie Contractante notifiera au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe toute nouvelle loi ou tout nouvealll règlement non 
encore couvert pa11' l'annexe I. Lors de cette notification la Partie Con
t•ractante pourra formuler des réserves concernant l'application de sa 
nouvelle législation ou réglementation aux ressortissant.s des autres Par
ties Oontractantes. 

c) Le Secrétair.e Général du Conseil de l'Eu.rope com,muniqruera aux 
autres Parties Contractantes toute information reçue conformément aux 
parag~raphes a) et b). 

Artide 17. 

Les Parties Contractantes ·peuvent, par des ententes bilatérales éta
blir ctes dispositions transitoires pour les cas d'assistance accordée an
térieurement à l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

Artide 18. 

Les dispositions de la présente Convention ne déll'ogent nullement 
aux dispositions des législations nationales, des conventions internatio
nales ou des accords hilatéraux c•J multilatéraux qui sont plus favorables 
pour rayant droit. 

Article 19. 

Les annexes I, II et III font partie intégrante de la présente Con
vention. 

Artide 20. 

a) Toutes les difficultés relatives à l'interprétation ou à l'applica
tion de la présente Convention seront 1téglées d'un cctnmun accord par 
les autorités compétentes des Parties Contractantes. 

b) S'il n'a pa.s été possihle d'arriver par cette voie à une solution 
dans un délai de trois ·mois, le différend se.ra soumis à l'arbitrage d'un 
organ1sme d·ont la composition sera déterminée par un accmrd entre les 
Parties Contractantes; la procédure à sruivre sera établie dans les memes 
conditions. A défaut d'un aceord sur ce point dan.s un nouveau délai 
de trois 1mois, le différend sera soumis par la Partie la plus diligente à un 
arbitlre désigné par le Président de la Cour internationale de J ustice. 
Au cas où ce dernier serait ressortissant d'une des Parties au différend 
cette tache .serait confiée au Vice--PrésidEnt de la CcrJr ou au juge suivant 
dans l'o.rdre d'ancienneté et non ressortissant d'une des Parties au 
différend. 

1859 
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c) La décitsion de l'organisme arbitrai ou de l'arbitre se,ra ren
due conformément aux principes et à l'·esprit de la présente Convention; 
elle sera obligatoire et sans appel. 

Article 21. 

a) La présente Convention est ouverte à la signature dés Membres 
du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de .ratification 
seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe. 

b) La prés~nte Convention entrera en vigueur le p.remier jour diti 
mois qui suit le dépot du deuxième instrument de ratification. 

c) Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Conven
tion entrera en viguemr le ·premier jour diti mois qui suit le dépot de l'in
st.rument de ratification. 

Artide 22. 

a) Le Comité des Ministres du Conseil de J'Europe peut inviter 
tout Etat non membre du Conseil à adhérer à la présente Convention. 

b) L'adhésion s'effectuera par le dépot, près le Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe, d'un instrument d'adhésion qui prendra effet 
le p.remier jour du mois suivant. 

c) Toltlt instrument d'adhésion déposé conformément aux disposi
tions du présent article sera acco·mpagné d'une notification des rensei
gnements qui figureraient dans les annexes I et III à la présente Con
vention si le Gouvernement de l'Etat intéressé avait été, à , la date de 
l'adhésion, signataire du présent accord. 

d) Aux fin.s d'application de la présente Convention, tout rensei
gnement notifié con:formément aux dispositions du paragraphe c) du pré
sent article sera réputé faire partie de l'annexe dans laquelle il serait 
consigné si le Gouverne1nent de l'Etat intéressé était signataire du pré
sent accord. 

Article 23. 

Le Secrétaire Génétral du Conseil de l'Europe notifie.ra aux Mem
bres d u Conseil : 

a) la date de l'entrée en vigueur de la rprésente Convention et 
les noms des Membres qui l'auront ratifiée, ainsi que ceux des Membres 
qui la ratifieront par la sui te; 

b) le dépot de tout instrument . d'adhésion affectué en applica
tion des dispositions de l'artide 22 et la réce.ption des renseignements 
qui l'accompagnent; 

c) toute notification reçue en application des dispositions de l'ar
ticle ~4 et la dab~ à laquelle celle-ci prendra effet. 

Article 24. 

La présente Convention est conclue pour une durée de deux aris 
à com·pter de son entrée en vigueur confor·mément aux dispositions du 
paragraphe b) de l'artide 21. Elle restera ensuit€ en vigue-ur d'année 



AUi Parlamentari 55 Senato della Repubblica - 1859 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

en année, pour toute Pa11~tie Contractante qui ne l'aura pas dénoncée, 
par notification à cet effet adressée au Secrétaire Gécnéral du Conseil de 
l'Europe, au moins six mois avant l'expiration soit de la période préli
minmre de deux ans, soit de toute période ultérieure d'un an. Cette noti
fication prendra effet à la fin d'une telle période. 

BN FOI DE QUOI, les sorJssignés, dùment a.utorisés à cet effet, ont 
signé la présente Convention. 

FAIT à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un seui exemplaire, qui sera dé
posé aux archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en 
eommuniquera des copies certifiées confo.rmes à tous les signataires. 

Pour le Gouvernement du Roya\lme de Belgique: 

P. va n ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Danemark: 

E. WAERUM 

Pour le Gouvernement de la République ftrançai.se: 

BIDAULT 

Pour le Go'..Ivernement de la République Fédérale d' Allemagne: 

ADENAUER 

Pour le Gouvernement du Royaurne de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pour le Gouvernement de la République islandaise: 

Kristinn GUDMUNDSSON 

Pour le Gouvernement d'Irlande: 

Proinsias MAC AoGAIN 

Pour ·le Gouvernement de la République italienne : 

Ludovico BENVENUTI 

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas: 

J. W. BEYEN 
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Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouve.rnement de la Sarre : 

(par application d10 la résolution (53) 30 du C01n.ité des Ministres) 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

Òsten UNDÉN 

Pour le Gouvernem€nt de la République turque: 

F. KoPRULU 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bt.retagne et 
d'Irlande du Nord : 

Anthony NUTTING 
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BELGIQUE: 

ANNEXE I 

LÉGISLATIONS D' ASSISTAl~CE YISÉES 
A L' ARTICijE l er DE LA CONVENTI ON 

Lois des 27 novembre 1891, modifiées par les loi des 16 juin 1920 
et 8 juin 1945, et celle du 10 mars 1925, modifiée par la loi du 8 juin 
1945 swr l'assistance prùblique. 

DANEMARK: 

Loi d'assistance publique du 20 mai 1933 avec amendements ulté
rieurs, à l'exception des dispositions suivantes: n· partie, section 130, 
paragraphe l, n. l à 3; TIIe partie; IV" partie, sections 247 à 249. 

FRANCE: 

a) Ass-istance à Fenfance 

Loi , du 15 avril 1943 sur l'assistance à l'enfance. 
Loi du 5 juillet 1944 .relative au remboursement aux institutions 

privées deR frajs d'entretien et d'éducation des mineurs en danger 
moral et des enfants anormaux. 

b) Ass-istanc,e à la famille 

Décret ·du 29 juillet 1939 et décret du 8 novembre 1951. 

c) Assistanoe aux radult.es 
Loi du 14 juillet 1905 sur l'assistance aux vieillards, infirmes et 

inclitrab]es. 
Loi du 2 aoùt 1949 srur l'aide aux aveugles et aux ·grands infirmes 

(pour ce qui concerne les dispositions d'assistance). 
Loi du 24 ,mai 1951 (artide 74) instituant l'allocation compensatrice 

des augmentations de loyers. 
Loi du 7 frimaire an V (27 novembre 1796) sur les bureaux de 

bienfaisance. 
Loi du 31 mar.s 1928 (artide 24) sur les allocations militaires. 

d) Ass-i$-banc.e rrt,éd-icalf> gr:atuit.e 

Loi du 15 juillet 1893. 
Olrdonnance du 31 octobre 1945 srur Ja lutte antituberculeuse. 
Loi du 30 juin 1838 sur les aliénés. 
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RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 

Réglementation d'assistance du 13 février 1924. 
Principes du Reich concernant les conditions, le mode et l'éten

due de l'assistance publique, du 4 décembre 1924. 
wi relative à la lutte contre les maladies vénérienne.s, du 18 fé

vrier 1927. 
Ordonnance sur l'aide aux tabercule111x, du 8 septemb.re 1942. 
Loi prussienne sur l'instruction des enfants aveugles et soutrds

lnuets, du 7 aout 1911. 

GRÈCE: 

La législation hellénique prévoit l'assistance p111blique aux indigents. 
Sont considérés comme indigents, en vertu des dispositions du décret 
royal du 11 juin 1946, les personnes munies d'un certificat d'indigence 
délivré par les S€rvices compétents du Ministère de la Prévoyanc Sociale. 

a) Assistance aux enfants 

(i) Prestations ·de lait: circulair2 du lVIinistère du Commerce 
P. 267.406/21961/10.12.1951. 

Elles sont gratuite.s :pour Ics enfants jusqu'à deux ans et à prix 
réduit pour les enfant.s de deux à six. 

(ii) Allocations aux enfants privés de protection paternelle: circcu
laire du Ministère de la Prévoyance So·ciale n. 100.000/1950. 

:b;lles varient selon l'indigence et le n01nbre des membres protégés 
d~ la famille. 

(iii) Entrée g.ratuite des enfants souffrant d'adénopathie dans les 
préventorium.s: circulaire d-u lVIinistère de la Ptrévoyance Sociale n. 817 l 
7338/10.1.1952. 

(iv) Entrée gratuite dans les orphelinats dits « nationaux » : cir
culaire du Ministère de la PTévoyance Sociale n. 85216/1951. 

L'entrée est accordée selon un 2 règle de prio.rité établie d'après 
l'indigence et l'état de l'{)o:phelin. 

b) AsS'i.st.ande aux adultes 

(i) Circulaire du Ministère de la Prévoyance Sociale n. 104105/ 
14.11.1947. 

L'assistance médicale est prévue pour les indigents. Elle cornporte 
1'allocatìon gratuite de produit.s pharmaceutiq•ues par le.s offices de santé 
et l'allocation de soins médicaux dans les établissements hospitaliers. 

(ii) Exemption des frais de transport: drculaire du 1\'Iinistère de 
la Man:ine Marchande n. 14931/ 7.3.50. 

Un certain ncmbre de places sont réservées aux indigent.s sur le.s 
bateaux grecs effectuant le cabotag.e. 

(Hi) Exemption des frais de transport pour le retour au lieu de 
résidence cles prisonniers lnis en liberté: circulaire des lVIinistèlres de la 
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J ustice, d es Finances, d es Communications et de la Marine Marchande 
n. 59/7.5.1952. 

(iv) Exemption des frais judiciaires: art. 220 à 224 du code de pro
cédure civile. 

Cette exemption est accordée aux étrangers sur réciprocité. 

lSLANDE: 

Loi n. 80, en ·date du 5 juin 1947, sur l'assistance sociale. 

lRLANDE: 

Loi d'assistance aux aveugles, 1920. 
Loi d'assistance publique, 1939. 
Loi de traitement mental, 1945. 

lTALIE: 

a) Texte unique des lois d'o.rdre public d'U 18 juin 1931, n. 773, 
art. 142 et suivants, réglementant le séjour des étrangers en Italie. 

b) Lo i du 17 juillet 1890, n. 6972, sur l es institutions publiques 
d'ass1stance et de bienfaisance, art. 76 et 77, et règlement administratif 
du 5 fév•rier 1891, n. 99, art. 112 et 116 pour les infirmes et indigents en 
général. 

c) Loi du 14 février 1904, n. 36, art. 6 et règlement du 16 aoiìt 1909, 
n. 615, art. 55, 56, 75, 76 et 77 pour les aliénés. 

d) Décret-loi du 31 juillet 1945, n. 425, sur les attributions Et l'orga
nisatwn du 1.\Iinistère de l'Assistance aux Victimes de la Guerre. 

LUXEMBOURG: 

Lo i d u 28 mai 1897 sur le domi cile de secours. 
Loi du 7 aoiìt 1923 ayant pour objet de trendre obligatoi.re l'instruc

tion des aveugles et des sourds-muets. 

PAYS-.8AS: 

Loi du 27 avril 1912 relative à l'organisation de l'assistance publique. 

NoRVÈGE: 

Acte du 19 mai 1900 relatif à l'aide publique. 

SARRE: 

:Uéglementation d'assistance du 13 février 1924. 
Principes fondamentaux du Reich relatifs aux - conditions préala

bles, au genre et à l'étendue de l'assistance publique, du l er aoiìt 1933. 
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Urdonnance prussienne d'application relative à l'ordonnance po.rtant 
devo1r d'assistance, du 30 mai 1932. 

Loi trelative à la prévoyance sociale pour la jeunesse, du 9 juillet 
1922. 

SUÈDE: 

Loi ~·Jr l'assistance publique du 14 juin 1918. 
Loi sur les .soins aux enfants du 6 juin 1924, paragraphe 29. 
Urdonnance du 30 juin 1948 relative aux allocations pour logements 

cle famille et allocations ·pour combustibles. 

TURQUIE: 

Loi d'hygiène publique, articles 72, 72-2, 99, 105, 117, 156. 
Loi n. 487 relative à la lutte r.ntipaludique, article IV. 
Loi n. 305. 
Loi n. 538. 
Hèglement des institutions hospitalières, articles 4-3 et 5. 
l{èglement des Unions Ecole-Famille. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD: 

· a) Gr.aruhehBne"bagne 

Loi sur l'assistance nationale, 1948. 
Loi sur le Service national de Santé, 1946 à 1952. 
Loi swr le Service national de Santé (Ecosse), 1947 à 1952. 

b) Irland,e du Nord 

Lois sur l'assistance nationale (lrlande du Nord), 1948 et 1951. 
Loi sur les Services de Prévoyance sociale (lrlande du Nord), 1949. 
Lois sur les Services de Santé (Irlande du Nord), 1948 à 1952. 
Loi sur la santé publique (Tuberculose) (Irlande du No.rd), 1946. 



Atti Parlamentari - til- Senato della Repubblica - 1859 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

ANNEXE II 

RÉSERYES l~OUlUULÉES llAU LES l,AUTIES CON'l'lL\C'fA~~ES 

l. Le Gouvernern.ent de la République Fédérale d'Allem.ctgne a f.or
mulé la réserve sui v ante: 

« Lorsque la législation allemande mentionnée à l'annexe I p.ré
voit l'octrci de subventions spéciales et d'un enseignement destinés à 
donner à un individu les moyens de monter une affaire ou de commencer 
une crurrière, ou dans an hut d'caseignement professionnel, et lorsque 
ces subventions dépassent le champ d'applicati-an de l'as.sistance prévtle 
par la présente Convcntion, le Gouve•t nement de la République Fédérale 
d' Allemagne peut accorder ces subventions spéeiales aux resso.rtissants 
des autres Parties Contractantes, mais n'est pas tenu de le faire ». 

~. Le Gouù~ernerne.nt du Duxem.tourg a formulé la réserve suivante: 

« Sans préjudice des dis·positions de l'artide 18, le Go'Uve~rne~tnent 
iuxen1bourgeois se rése.rve de n:appliquer l'accord que sous c.ondition 
d'un séjour minimum de dix ans au r egard de la disposition de l'arti
cle 7 ». 

0. Le Gouvernem .. ent du Royaum.e-Fn : a formulé la ré.serve suivante : 

« Le Gouvernement de Sa Majesté se rése11·ve le droit de se soos
traire aux obligations découlant de l'artide l''' rn ce qui conce.rne les 
personnes susceptibles d'etre rapatriées en application des dispositions 
de l'artide 7, mais qui ne profitent pas des facilités offerte.s pour leur 
rapatriement (y comp•L'is le voyage gratuit jusqu'à la frontière de lcur 
pays ~'origine) ». 
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ANNEXE III 

LISTE DES DOCU~IENTS FAISANT FOI DE l.A RÉSIDENCE 

ET VISÉS A L'ARTICLE 11 DE LA CO:NVENTION 

BELGIQUE: 

Carte d'identité d'étrangcr ou extrait du registre d'inseription de.:; 
étranger.s ou du registre d'inscription de la population. 

DANEMARK: 

~xtrait du regist~re des étrangers ou du registre de la population. 

FRANCE: 

Carte de séjour d'étranger. 

REPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE: 

lnscription dans le passeport ou extrait ·du registre des étrangers. 

GRÈCE: 

~n général, le ·passeport constitue le document établissant la qualité 
d'étranger. Des ca1rtes d'identité son délivrées par le Service des Etran
gers aux étrangers qui s'établissent en Grèce un moi.s après leur a.rrivée. 
Dan;:; torJs Ics au~res cas, les étrangers sont munis d'un permis de séjcur. 

ISLANDE: 

Certificat établi d'après la liste des ét•ranger.s tenue par les auto
rités en matière d'im1nigration, et certificat établi d'après le registr2 du 
recensement. 

lRLANDE: 

Endossement du Ministère de la J ustice sur l es passeports ou titres 
de voyage et inscription sur les registres de la ponce. Ces endossements 
sont ce•rtifiés par la police. 
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lTALIE: 

Certifkats d'état civil complétés de tout autre document, y compris 
un ou plrusieurs actes de noto.riété rédigés dans les formes usuelles. 

LUXEMBOURG: 

Carte d'identité d'étranger. 

PAYS-BAS: 

Extrait du registre d'inscription des étrangers ou du registre d'in
scription de la population. 

NORVÈGE: 

.~i;xtrait du registre des étrangers. 

SARRE: 

Légalìsation du domicile. 
Carte d'identité sarroise B. 
Copie de la déclaration à la police. 

SUÈDE: 

l'asseport ou extrait du 1registre de 1'0ffice naticnal des étrangers. 

TURQUIE: 

l'ermis de séjour pour étrangers. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD: 

Ji;xtrait des registres du Bureau centrai des Etrangers (Centr,al 
Register of AUens) ou inscription apposée srLJr le passepc!rt ou autre titre 
de voyage de l'étranger. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL .A LA CONVENTION EU

ROPEENNE D'ASSISTANCE SOCIAT.JE ET niEDICALE 

Les GouvPrnements signataires du présent Protocole, Memb.res du 
Gonsell de l'Europe, 

V u les dispositions de la Ccnvention européenne d' Assistance sociale 
et mèdicale, signée à Paris, le 11 décembre 1953 (dénommée ci-après 
« la Convention d' Assistance »); 

Vu les dispositions de la Convention relative au Statut cles Réfug1és, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 (dénmnmée ci-après «la Convention 
de Genève »); 

Uésireux d'étend1re aux réfugiés, tels qu'ils sont définis dans la 
Convention de Genève, le bénéfice d es dispositions de la Convention d' As
sistance, 

Sont convem1s de ce qui suit: 

Article 1"r 

.Pour l'application du présent Protocole, le te.rme « réfugié » a la 
signification qui lui est attribuée à l'article rr de la Convention de 
Genève, sous réserve que chacune des Parties Contractantes fasse, au 
moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, une déclara
tron précisant laquelle cles significations indiquées au parawraphe B de 
l'article l"r de la Convention Elle entend retenir au point de vue des 
obligations assumées pa.r Elle en vertu du présent Protocole, à moins 
qu'Elle n'ait déjà fait cette dédaration au ·mo[nent de signer ou de ratifier 
cette Convention. 

Article 2. 

Les dispositions du ti tre I de la Convention d' Assistance s.ont appli
cables aux réfugiés dans les conditions prévues poull' les ressortissants 
des .Parties à cet accord. 

Article 3. 

1. Les dispositions du ti tre II de la Convention d' Assistance ne s'ap
plìqueront pas aux réfugiés. 

~. Dans le cas des ~pe.rsonnes q~Ji ne peuvent plus bénéficier de la 
Convention de GPnève aux tPrmes dPs dispositions du paragraphe C 
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cle l'article l •r de cette Convention, la période de résidence conditionnant 
le rapatriement fixé à l'ao:·ticle 7 a) (i) de la Convention d' Assistance 
commencera à courir à partir de la date cù la personne réfugiée a cessé 
:h, bénéfkier de ce.s dispositions. 

Article 4. 

Les Parties Contractantes .considéreront les articles 1,. 2 et 3 du 
présent Protocole comme des a!i·ticles additionnels à la Convention d' As
sistance et les autres di.spositions de cette Convention s'appliqueront en 
conséquence. 

Article 5. 

l. Le présent Protocole est ouvert à la si,gnature des Membres du 
Conse1l de l'Europe qui ont signé la Convcntion d'Assistance. Il sera 
ratitié. 

2. Tout Eta t qui a adhéré à la Convention d' Ass!istance peut adhérer 
a•J pré.sen t P.rotocole. 

0. Le pu:ésent ProtocDle entrera en vigueur le pre,~nier jour du mois 
sUivant le dépòt du deuxième instrument de ratification. 

4. Pour tout signataire qui le ratifiera ultérieurement ou pour tout 
Etat adhérent, le présent Protocole entrera en vig•ueur le premier jour 
clu n1ois suivant le dépòt de l'instll'ument de ratification ou d'adhésion. 

5. Les instruments de ratifi·cation et d'adhésion du présent Proto
col.e seront déposés près le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, 
qui notifiera à tous les Mem•bres du Conseil de l'Europe et aux Etats 
aclhérents les noms cles Etats qui l'auront ratifié ou y auront adhéré. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, diìment autori.sés à cet effet, ont 
8igné le ;présent Protocole. 

~·AIT à Paris, le 11 décembre 1953, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire, qui sera déposé 
aux archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général en commu
niq1;1era d es copic.s certifiées confo.rmes à tous l es. signataires. 

Pour le Gouvernement du Roya'llme de Belgique: 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouve.rnement du Royaume de Danemark: 

E. WAERUM 

Pour le Gouvernement de la Rép'Ublique française: 

BIDAULT 
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Pour le Golilvernement de la République Fédérale d' Allemagne : 

ADENAUER 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce: 

STEPHANOPOULOS 

Pour le Gouvernement de la République islandaise: 

Kristinn GUDMUNDSSON 

Pour le Gouvernement d'Irlande : 

Proinsias MAC AOGAIN 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

Ludovico BENVENUTI 

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg: 

BECH 

Pour le GouvernEment du Royaume des Pays--Bas: 

J. W. BEYEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de No~rvège: 

Halvard LANGE 

Pour le Gouve.rnement de la Sarre : 

~par a;ppUcaUon me~ la ré8olut?"on (53) 30 du Comité des .~.Yinisftres) 

P. van ZEELAND 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède: 

Osten UNDÉN 

Pour le Gouvemement de la République turque: 

F. KOPRULU 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Btretagne et 
d'Irlande du Nord : 

Anthony NUTTING 
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ACCORDS INTÉR,IMAIRES CONCERN.ANT LA SÉCURITÉ 

SOCIALE ET LA CONVE:NTION D'ASSISTANCE SOCIALE 

ET MEDICALE 

Interprétation des termes : 

" ressortissants " et " territoire " 
2ème édition 

Le .parag.ra:phe 4 de l'artide rr des Accords intétrimaires européens 
concernant la Sécurité Sociale,. et le par.agraphe l b) de l'article 2 de la 
Conventioo d' As.sistance sociale et médieale, prévoient que les termes 
« ressortissants » et « territoire » d'une Partie Contraetante amront la 
significatiqn que cette Partie leur attribuera dans une déclaration adres
sée au Secrétaire Général du Canseil de l'Europe, qui la eommuniquera 
à chacune des autlres Parties Cootraetantes. 

Les significations attribuées à ces termes par les (;()uvernements 
membres du Conseil de l'Europe, telles qu'elles ressortent des communi
·Cations ad.ressées au Secrétaire Général par ces Gouvernements, sont 
les sruivantes: 

l. BELGIQUE : 

a) R·essorfJis:sants 

Personnes possédant la nationalité belge. 

b) Territaitne 

Le territoire métropolitain, à l'exclusion du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi. 

2. DANEMARK : 

a) R·es~ortissants 

Personnes. po.ssédant la nationalité danoise. 

b) Territo1Jne 

Le Danemark meme, ahstraction faite des Iles Féroé et du Groen
land. Toutefois, il peut par la suite éventuellement etre question d'élargir 
le champ d'ap:plication des traités à ·comprendre ~gàlement ces parties du 
royaume. 
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3. FRANCE: 

a) Ressortissants 

Toutes les personnes de nationalité française, tous les re.ssortissants 
de l'Union Française, sauf ceux des Etats asosciés, et tous Jes protégés 
français. 

b) Territoirte 

La France méttropolitaine et ses départements d'Outre-mer (Guade
loupe, Guyane, Martinique, Réunion). 

4. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 

a) Ressortissamts 

i) Les ressortissants allemands. 

ii) Les personnes qui, en tant que réfugiés ou expulsés d'origine 
ethnique allemande ainsi que leurs conjoints ou descendants, ont trouvé 
accueil à. la suite des événements de la deuxième guerre nwndiale dans 
le territoire du 1Reich allemand, tel qu'il existait au 31 décembre 1937 
meme s'ils ont quitté ce territoi~re. Le statut ·mentinnné s'applique aux 
épouses et descendants, conforrnément aux dispositions concernant la 
dérivation de la nationalité (Arti.cles 4 à 6 de la loi allemande d'il 22 juil
let 1913 sur la nationalité). 

b) Territoire 

Territoire d'application de la loi fondamentale ·de la République 
Fédérale d' Allemagne. Le GouvE~rnement Fédéral se réserve de cornmu
niquer au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, avec €ffet obliga
toire pour les Parties Contractantes, que cet aecord s'étendra au Land 
Be.rlin à dater du rr du mois qui suivra la notification de cette décla
ration. 

5. GRÈCE: 

a) R~essortissarnts 

Personnes possédant la nationalité helléniq111e et toutes personnes 
n1unies d'un passepotrt grec valable. Certains ressortis.sants hellènes ne 
possèdent pas de passeport grec rparce que leurs documents de natio
nalité ne sont pas en règle, ou pour d'autres raisons. Il serait souhaita
ble · que, dans ces cas incertains, les autorités compétent.es des Parties 
Contractantes prennent l'avis des autorités diplomatiques ou consulaires 
helléniques à l'esprit de l'artide 15 de la Convention. 

b) Territoire 

To'l.lte l'étendue du te~rritoire hellénique, y compris les iles, tel qu'il 
a été défini par les traités internationaux en vigueur. 
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6. !SLANDE: 

a) R·ess.ormssants 

Toutes l es- personnes ayant légalement dro i t à la citoyenneté islan
dai.se. 

b) Territoirr'e 

Le ter.ritoire de l'Islande, y compris les iles environnantes et les eaux 
territoriales relevant de la juridiction de l'lslande. 

7. II~LANDE : 

a) RessortJissan{s 

Les citoyens de l'Irlande. 

b) T:erritmme 

La partie du te~rritoire national de toute l'ile d'Irlande relevant 
a·~tuellement de la juridiction du Gouvernement irlandais. 

8. ITALIE: 

a) R·essorDissamts 

Tous les citoyens de l'Etat et tous ceux auxq\lels la loi sur la natio
nalité a été étendue, ainsi que· le.s apatrides .résidant sur le territoire 
de l'Etat. 

b) Terrtri tmr,e 

Le territoire nation.al métropolitain. 

9. LUXEMBOURG: 

a) Ressortissants 

Personnes de nationalité luxembourgeoise. 

b) Territoitt1e 

Le teiTitoire du Grand-Duehé de Luxembourg. 

10. PAYS-BAS: 

a) Re.s8orrms8alnts 

Personnes de nationalité néerlandaise. 

b) Territoine 

Le territoire du Royaume en Europe. 

11. NORVÈGE: 

a) Ressorrtissamts 

Personnes possédant la nationalité norveg1enne a\lx termes de la 
loi norvégienne sur la nationalité du 8 déeembre 1950, 
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b) T erri tcrifne 

Le Royaume de Norvège, à l'exclusion de Svalbard. Les accords ne 
seront pas applicable.s à l' Archipel de Svalbard (Spitzberg), quoique 
ces territo'ires fassent partie du Royaume, . en raisoo du fai t que le 
régime norvégien de sécurité sociale n'a pas été étendu auxdits territoires. 

12. SARRE: 

a) R.essortisS(Jfnts 

Personnes possédant la nationalité sarroise en vertu de la loi du 
15 juillet 1948, modifiée par la loi d\1 25 juin 1949. 

b) Territoire 

Le tenritoire soumis à la souveraineté de la Sarre. 

13. SUÈDE: 

a) R·e.ssorti~~amt~ 

Les citoyens suédoi~. 

b) Territoùre 

Le territoire de la Suède. 

14. TURQUIE : 

a) Re.ssorrtissamt~ 

Personnes possédant la nationalité turque. 

b) Territoi>rie 

Le territoire placé sous la souverain~té de la Turquie. 

15. ROYAUME-UNI: 

a) R~e.ssortissamts 

Les citoyens du Royaume-Uni et de5 coloniee. 

b) T·erri Wire (l) 

L' Angleterre, le Pays de Galles, l'Ecosse, l'Irlande du Nord et l'De 
de Man, à l'exclusion des Iles anglo-nonnandes et des autres territoires 
dont le Gouvernement du Royaume-Uni assure les relations interna
tionales; néanmoins, l'application des Accords et de la Convention aux 
Iles anglo-normandes p<>urra etre envisagée ultérieurement. 

ll). Suivant déclaration dn Gouvern~ment du Ro;nmme Uni, en date clu rl mar~ 

1954. 




